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ie 10 mai 1965, al'issue d'ft <Ub~t SUf. }es questions d,e p()liti1_ue· c,emmerciale commune de ia Commuriaiite iil'egar.d 
des pays ii commerce.d'Etat (rapport 'd~ M. Lohr au'ffpm de la Commission du c~merce eftMeur,.'_,_Joc: j~ du 2,e, 
marf 1965 (1), le Parl(lment europeen a chargi si:i co:m,missipn competente de contin,uer a suivre. <le jwes tes problemes 
et de· lui soumettre Un 'f!,OUVeau rappo'l't (1, te ·su}ft '8.n temps Utile. 1• . · ' • . , • · , . 

. , : : ~ \ . ' , - '. . ' 

Le 2~ Janvier 1967; la oom"'!bsi.'o~;a d,esignlM. Hahn comme rapporteur. 
'· ' ' ! ··1' . . \' .. 

. Les problemes des rela,tions commerciq,les (!'11,tre la qommu.na~te et les pays·a ·commerce d'Efat a!Europe orjentale ant 
· 'ite .examines ·au .sein de .la .commission des relations economiques exterieures au cours, de ses reunions des 2. et 3 'liiiai 

1967, 10 no'l!embre 19(17-, 2J nove~bi<e 1967 et, J.2 fevrier1968; · 1• · 
I { • ' ' ,, ' • ' ·.' 

fa presente proposition.de resolution itpexpose dei 1;1tbtij~yafferem ~nt .ete adoptes a l',una11im£te, sauf une abstention,' i; 
· tars de la reunion du 12fAvrie,r 1968: · : , ', · • .. . , 

Etaient prese~ts: MM. de lr.tMalene, p;tside~t. Kriden,f}nn et wei;e'l'te~p, tJice-presidents, Ha;n:rapporte~,4,rtzin
ger, Baas, Bading, BMthoin, (supptean,t M. Plevff1'),, .Ds Winter, Klinker, Lousteait (s14ppteanl M. Toubeau}, 
Lucker (suppteant M Grazi<Jsi}, Moro, Naveau, {Jdini,"Trib~let, Vredeling. , · . 
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(1) J.b, 11• 96 du 2 juin 1965, p. 1645/65. 

·\ 

,·.I, 

>' 

':t -' 
···1 

,$ 0 m,ma ire 

A - Proposition de re~olution . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

B , Expose des mot:if~ ........... I. : ~, .. : .. . . . . 5 

, Avant-propos ..... , .. : ........ ;, .•..... ; . 5 

I- Introduction : Le, contexte poµt.iqm:. 
des eclianges entre !'Est et l'Ouest ... · 5 

II -L'evolution des ecbanges de la'Com-
. munaute europeenne a.vec; les pays 1 

de !'Est .....•. , . . . . . . .. . . . .. . . . . 7 
III ~ Les conditions des echanges cGmmer~ 

ciaux Est-Ou est ........ ;1, •• , • • • • • .1 
IV - Problemes. d'tu:ie politique C<;immu-

·. · nautaire .de promotion .des e,r,hanges 
. commerciaux ·entre l'Est et !'Quest· lo: 

2 ', 

V.- I;.a. politique d'tkhanges o.e la to·m~ · 
·.munaute ou des Etats·membres avec 

. I'Est, situation a.ctielle . · .. , ...... ,. 13 
'i •, ' . ·, ', 

VI - Ttlches uq~entes de la Cotnmunaute 
' . en ma;tiere de politiq~e commerc~a:le 

avec 1 Est .......... > •. :. . . "' •··.... 15 ., ' 

VII~ Conclusions ..... •'. ·.· .. · ..... ,. . ; ... · 18. 

Annexe i : · Les relations d~s pays de i,a Commu
naute avec l'Allemagne,d.e TEst ...• ,: .. : .•. ;. ,20 

I \ • ' • 

Annexe It : Statistiques sur l~s echanges ~ommer
_ciaux entreJa Communaute .etJes pays ~coril
merr.e d'Etat d'Europe ,orie'frfale . ·.:' .. ,' •... '. :22 

: ) . ·, , .. 
1' ._, 

.• ·,' ' 

. I 



,. 
,/'i' :\" 

I, 

... ,, ·,. 

'''I' .. ,,,' 
.,.1, 

, i 
./ 

' ''.,' r 

., 

. ,La c~mmi~$ion d.es relatiQns econoniiques·~xteirieures soufu~t ~q vote du Parlernent europ~en,- sur 
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11 Proposition de resolution 

;stirl~s111robleines des:relations ~~erciales ent,eJa Conimunaute et les pays 
, . . . • . a commerce d':£tat d'Europe orientale' ' . ' 

Le'Patl~~-~n~ eurppeen, 

. .. -:--::- vu sa i'esolution"'du 10 mai 1965 (1) et les exigences qu'il y adresse plus partf.: 
·· · .. ,: culieretnent au .Conseil et les requetes qu'il y, formule, .. · 
,-..:.: conva:incu qu'une pt>Utique d,ommerciale commune .a' regard d,e !'Europe de 
. ' l'Est re!)t~sentera une contr~bution· ~PO:ttante a l'am~lioration des relations 

· econott1iques· et,pplitiques,entre 11Europe de l'Est et l'Eurdpe qe l'Ouest et 
a 1a·coi;,isolidation de·1a: Qommun,aute,e)).e nieme,, · . 

""":"- souligl).ant !'importance . que ·revetent. les echangers commerciaux. entre l'Est 
'· ' et l'Ouest pour un developpement accei.ere des economies des pays d'E\.l.rope 

, orientale ·et. potir .. un:e. reduction de l'ecart . e~tant entre !'Europe de · !'Est 
et !~Europe de l'<;)uest, .condition prealable importante a la realisation de ce 

. grand objectif que sont l'~quilibre et la cooperation entre !'Europe de l'Ouest 
· et I'Europe d<,t l'Est, . . . . · · . 

. -:-:- ,.apr~s ~vojr vu ~t app;ou~e le : rapport que lui a s~umis sa commission des 
. l'elatfo.p.s; economiques exterieures sur les problemes des relations comme;r

" ciaies 1ept:ce la Communaute et ies pays a. commetce .d'Etat d'J!iurope orientale 
. (doc. 205/67)~ ·· -· . · , .. ·· · · ·· . . ., . 

,, ',' , ' - ( . 

. . 1. S()uhaite qv.e leS' ,ind1.ces d'une propension plus marquee des Etats mem-
• I ·. · .b~~ ,,a ~gir ei} COm?p,Ull daOS le S,ecteUt de la politique COmmerciale COm:murte 

,. -~e traduisent, a bref delai par des realisati:dns co,ncretes;. . . 
,. , • ··: 1 • ., • ·, , ;:· , , ~' • , I l ' 

... ·· 2 .. Jnsist~ pour que. le qcm:~eil e:kan1iil:,e enfin_ ·1ei3 propositions· qui lui :Ont ete 
· · sq9mise$' ;le, 3 ;mats 1964, e:Q. vue de l'elabotatibn acceler~e d'une politiqU:e com-
, mer'ci!l,le· commune a l'~gard des pays a. commerce 4'Etat .et invite la Conimission 
',j'.,a·';r,em~nier, le'cas echea,µt, ces propositions compte tenu des derniers de'velopp~- . 
,)11~ts' d~. Ia, J~tuatiori ; · ' .. · · , 

, '' :· -~· i\ttend que les decisiOilS a prendre par la Co~unaut(pour l':inlportation 
•. ~.:de ptod~its agrteol~ en pro\Tenance des I)ays ,d'Europe orientale permettent de 

' 'J~ur laisser i;,~vert l'aeces ·au .mar~e co~un,; , 

· . . 4~' ~~~~te, en: ie deplorant, •Cilte, malgre 1a declar~tion ~1iiitent~on dtiCon
. ,sell d~ U mai ,19.66 . de faire examiner. les pratiques appliquees par les Etats 

:pieri,.bres,. en matier'e tie credits. a 'J'e~port~tion,· au~un p;rogres notable .h'a ete 
realise dans la voie de la coor.dination et de l'uniftcation. des politiques d'assu
rance-credit ; · '· 

,: (11 J;.o, n• ~ du 2 ,juln 1965, p. 1645/65. 
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5. Recommande a nouveau et de maniere pressante que les· Etats membres 
pratiquent une politique concertee du credit . a l'egard des pays a commerce 
d'Etat d'Europe orientale, politiqu~ qui devrait etre 'fondee sur la fixation en 
commun de plafonds de credits proportiqnnes au volume .actuel et _futur des 
echapges des Etats membres ; 

6. Invite la Commission a elaborer des lignes directrices pour ·une politique 
communautaire des echanges avec l'Est et a les so{miettre au Parle:rnent. · 

II 

7. Se felicite de la tendance de certains pays d'Europe orientaie a trans
former ieur regime d'echanges bilat~raux en un regime d;echanges multilate
raux et de se rapprocher ainsi progressivement des conditions du commerce 
mondial; 

8. Espere que Jes pays d'Europ~ orientale trouveront les voies et. l~s moyens 
leur permettant de se rapprocher d'un systeme de pai~ments multilateraux et, 
par la, de la convertibilite de leurs monnaies ; · 

9. Se felicite de la tendance a une politique de marche plus souple qui se 
manifeste dans certains pays d'Europe orientale ; attend des institutions de la 
Communaute et des Etats memJ:,res qu'ils exploitent au mieux les possibilites 
d'echanges ainsi ouvertes ; deplore d'autant plus vivement que '1es teridances a 
ramener les echanges a de simples transactions de compensation, se renforcent ; 

10. Attend des pays d'Europe orientale qu'ils nouent sans tarder avec la 
Communaute des relations necessair·es a la promotion des echanges ; 

11. Charge son president de transmettre la presente .resohition et le rapport 
de sa commission competente a la Commission et au Consetl des Communautes'. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

Avant-propos 

1. En 1965, le Parlement europeen a examine 
pour la premiere fois d'mie maniere approfondie 
les « questions de politiqu~ commerciale . com
mune de la Communaute a l'egard des pays a 
commerce d'Etat » (1). Les conclusions de cet 
examen sont' contenues dans une resolution· qu'il 
a adoptee le 10 mai 1965. Dans cette resolution, 
le Parlement en appelle au CcinseH de ministres 
« pour qu'il prenne ses responsabilites politiques 
et contribue, pour sa part, en adoptant les pro
positions de la Commission, 'a la mise en ceuvre 
du ·programme d'action, pendant la deuxieme 
etape de la periode de transition, qu'il a lui
meme approuve ». Or, la Communaute se trouve 
depuis longtemps dans la troisieme etape de la 
periode transitoire et s'approche de la realisa
tion du marche commun sans que cette requete 
du Parlement, qui est conforme a cette politique 
·du Conseil de ministres, ait .eu des suites nota-, 
bles. Au contraire, les probleines non resolus 
des echanges de la Commnaute avec les pays 
de l'Est se posent avec de ·plus en plus d'urgence 
sans que des decisions du Conseil de ministres 
y aient apporte des elements de solution. 

2. Dans sa resolution, le Parlement a place 
ses espoirs, a cet egard, dans la fusion des exe
cu tifs et a charge sa commission competente de 
« lui soumettre un nouveau rapport a ce sujet 
en temps utile». La Commission unique existe 
a present et le Parlement estime done que le 
moment est venu de prendre une nouvelle ini
tiative. 

Dans sa resolution, le Parlement avait ex-· 
prime la conviction qu'une « attitude plus rea
l_iste des pays a commerce d'Etat a l'egard de la 

. Communaute ameliorerait les conditions pre
alables a la solution . d'une serie de questions 
en suspens ». Savoir dans . quelle mesure tin 
tel changement est apparu d'une maniere gene
r,ale est une question d'appreciation. De nou
velles conceptions, en tout· cas, se sont incon
testablement fait jour, du moins dans certains 
pays d'Europe de l'Est, tant en ce qui concerne 

(') Rapport fait par M. Lohr au nom de la commission du commerce exte
rieur, doc. 10 du 22 mars 1965. 

l'attitude .a l'egard de la Communaute que de, 
ses pratiques economiques. C'est pourquoi le 
present document de travail servira de base 
pour la discussion des questions non encore 
resolues ainsi que. pour la discussion des pro
blemes nouveaux qui se posent en raison des 
progres de la Communaute et du changement 
de situation politique intervenu a l'Est et a 
l'Ouest. 

I - Introduction : Le contexte politique des 
echanges entre l'Est et rouest 

3. Les echanges entre l'Est et l'Ouest demeu
rent a un niveau inferieur a ce qui serait sou
haitable tant du point de vue economique que 
P(!litique. · 

Si l'interet economique des pays de la Com
lllUnaute pour le commerce avec l'Est (on enten
dra par la, dans la suite de ce document, les 
echanges avec les pays a commerce d'Etat de 
l'Europe de l'Est et du Sud-Est) et, inve:rsement, 
l'interet economique de ces pays .pour le com
merce avec l'Ouest s'est davantage affirme que 
dans la periode d'apres-guerre, cela n'est pas 
du en premier lieu a un changement de struc
ture des interets economiques de l'un ou de 
l'autre groupe de partenaires, non plus qu'a 
une depolitisation des relations economiques 
exterieures en ge:qeral. Ce sont, certes, des inte
rets economiques sectoriels qui, de part 'et 
d'autre, poussent a une intensification des echan
ges. Mais le fait qu'ils en soie.nt venus a jouer 
un role est la consequence d'une nouvelle ap
preciation politique des relations mutuelles. Ce 
qui a change, c'est le but politique auquel ser
vent de part et d'autre les echanges entre l'Est 
et l'Ouest et ce que l'on attend de ces echanges 
comme effets secondaires sur le plan politique. 

Le caractere politique des echanges Est-Ouest 
doit etre clairement mis en evidence : en effet, 
ce n'est qu'en partant de la qu'il est possible 
d'apprecier correctement les difficultes auxquel
les se heurtent les efforts entrepris pour ame
liorer les relations· economiques et politiques ; 
en effet, seule une appreciation politique de la 
situation permettra de fair.e face, comme il con
vient, aux· problemes qui se posent. 
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Le commerce exterieur est tout autant un 
instrument politique q'u'un facteur economique 
et, les choses etant ce qu'elles sont pour le mo
ment encore en Europe et dans le monde, un 
instrument de politique etrangere et de politi-' 
que economique exterieure; Ces deux faits. con
ditionnent la question du commerce Est-Quest 
et les problemes qu'il pose, en particulier celle 
des echanges commerciaux de la Communaute 
europeenne avec l'Est. Ils s'inserent, aujourd'hui 
comme apres la guerre, dans le probl~me gene
ral des relations Est-Ouest, encore que dans des 
conditions differentes, plus favorables. Les pos
sibilites qui s'offrent de resoudre les problemes 
de politique commerciale restent t~ibutaires des 
objectifs de politique generale poursuivis a l'Est 
et a l'Ouest. 

4. Les relations avec l'Europe de l'Est cons
tituent cependant l'un des problemes les plus 
importants et les plus graves auxquels la Com
munaute ait a faire face, aujourd'hui et dans 
les prochaines annees, dans des conditions de 
plus en plus difficiles, bien plus encqre que les 
relations avec les pays en voie de developpe
ment ou avec l'Amerique et que les problemes 
« internes » de . la Communaute. Tous les pro
blemes economiques et politiques internes de 
l' Alliance occidentale - qu'ils se posent eritre 
l'Europe occidentale et les Etats-Unis ou a l'in
terieur de la Communaute - tirent leur poids 
politique de leur influence sur le probleme 
mondial le plus important et sur le probleme 
europeen n° 1 : celui des relations entre l'Europe 
de l'Ouest et l'Europe de l'Est. 

Les relations entre l'Union sovietique et les 
Etats-Unis ont atteint un equilibre du moins 
provisoire, tant dans la politique de l'equilibre 
de la terreur menee par le~ deux puissances 
mondiales que dans la politique de detente qui 
en decoule. S'il est vrai que .,bien · des choses 
evoluent entre !'Europe occidentale et l'Est, il 
est encore difficile de dire dans quel sens elles 
evoluent. Dans cette confrontation, I'« ecorce » 

est en grande partie tombee, mais le « noyau » 
n'lf guere change. 

Certes, la dimension du. conflit s'est modifiee 
profondement. Si, dans la premiere periode de 
l'apres-guerre, l'Em:ope n'etait qu'un des thea
tres, certes le plus important, ou i;;'affrontaient 
les deux nouvelles puissances mondiales, les 
Etats-Unis et l'Union sovietique, aujourd'hui 
!'opposition entre les puissances mondiales sur. 
l'Europe ne represente plus, bien qu'elle soit 
!'element determinant de la confrontation in
terne a !'Europe, qu'un des efforts deployes 
pour instaurer un ordre nouveau en Eu:tope. Si 
la tension entre Moscou et Washington enlevait 
a l'epoque toute chance de succes aux tentatives 
de detente en Europe, on peut dire, a !'inverse, 
que la situation incertaine et. confuse de !'Eu
rope pese pour une part, et non la moindre, sur 
la politique de detente entre les puissances mon
diales. 

6 

Ces changements sop.t causes . de tensions, 
tant au sein de l' Alliance atlantique qu'a l'in
tedeur de la Communaute europeepne. · Dans la. 
mesure ou le conflit entre les puissances mon
diales s'attenue, les tensions internes a l'Europe 
qu'il recouvre .apparaissent plus nettement. 

C'est la un processus concret. On n'en don
nera que deux exemples : 
- Jusqu'au debut des annees soixante, les 

echa;nges entre !'Europe de l'Ouest et !'Europe 
de l'Est ont souffert des pressions de · la 
guerre froide, des restrictions de credit, des 
listes d'embargo; etc. Depuis quelques annees, 
bon nombre de ces restrictions sont levees 
et l'on a assiste a un· rush vers les marches 
de . l'Europe d~ l'Est. · Il en a ete de meme 
pour les pays de l'Est, dans les conditions 
differentes qu'y cree le systeme economico
politique dirigiste. 

-' La politique plus active du gouvernement 
de la republique federale d' Allemagne a 
l'egard de. l'Europe orientale etait encore 
suivie avec inquietude par ses· allies occiden
taux au debut des annees cinquante. Si, de
puis quelques . annees, le gouvernement 
federal pratique une politique plus active a 
l'Est, ce n'est pas seulement la consequence 
de. decisions et de developpements internes 
a I' Allemagne que la Republique federale 
aurait ete obligee d'imposer contre la volonte 
de ses partenaires. Ses partenaires occiden
taux se felicitent au contraire vivement de 
sa nouvelle politique a l'Est. 

Les interets superieurs de la politique mon
diale, qui contraignaient naguere l'Europe de 
l'Est . et !'Europe de l'Ouest au cloisonnement 
mutuel, les incitent aujourd'hui ,a avoir des 
contacts plus pousses, et tout .d'abord des con
tacts entre les unites politiques existantes, les 
Etats nationaux. Mais les relations entre ces 
Etats mettent egalement en valeur les interets 
propre a chacun d'eux, inter,ets qui jusqu'ici, 
avaient ete rassembles et, par la, amoindris par 
les puissances dominantes de l'Est et de l'Ouest. 

5. La plus grande liherte de mouvement ainsi 
retrouvee a fait naitre de nouvelles idees sur 
les possibilitei;; de cooperation entre les Etats 
europeens et sur l'objectif d'un ordre politique 
general en Europe, Le degel des « blocs », une 

. interpenetration plus etroite des deux parties 
du continent grace a une cooperation accrue 
sur le plan de la politique commerciale, de la 
technologie et de la politique, tels sont les nou
veaux objectifs intermediaires par-dela lesquels 
la division de l'Europe d,evra etre surmontee. 
Montrer dans quelle mesure la politique corp
merciale peut y contribuer, a quelles difficultes 
se heurte !'intensification de cette politique et 
quelles conditions doivent etre remplies pour 
que l'on se rapproche des objectifs politiques et 
economiques d'un equilibre entre l'Europe de 
l'Est, et !'Europe de l'Ouest, tel est l'objet du 
present rapport. 
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n L'.6volu.tion· des · eclumge( · de la OoJ;Dtnu
naute · europ~erine ave~;les pays· de l'Est 

6; Si l'accroissement des echanges commer
ciaux de la Conimunaute europeenne avec. les 
pays de l'Est est 'de loin plus l~nt que l'acc:ois
sement ·.moyen des echanges da4s .la C.E.:E., U se 
developpe. cependant plus rapidement. que ' le 
commerce de la C.E.E. avec le reste du monde (1). 
Ce rythme·plus rapide a· cependant une valeur 
relative ; il s'expliq1t1e par 1~ fait que le volume 
du commerce avec l'Est ·reste limite par rapport 
a celui du commerce de la, C.E.E. avec le r!:!ste 
du monde. En 1965, la . C.E.E .. a effectue avec 
!'ensemble qes pays·a commerce d'Etat (done y 
compris. Cuba et les. pays asiatiqu_es) des ech:ail-
ges representant : . 
- 7,4 6/o de ses importations, 
- 7,6 0/o de ses exportations (11). 

Les e.changes ave~ les pays europeens a com
merce d'Eta.t (sans ia Yougoslavie,. rria:is y corn.:. 
pris l' Allem:agrie de· l'Est) 'ne .representent ·que 
6,5 O/o des,importations et 6,3 6/o des exportations. 
L'orcire de grandeur de ces echanges apparait 

. ·clairement si l'on etablit une comparaison: en 
. 1965, l' Allemagne occideritale a exporte a11fant 
de marchandises en Suisse que daJ}S l'ensemble 
des pays a comn:ierce d'Etat de l'Europe de l'Est 
(6,5 0/o). Le commerce ext~rieur de la repu~lique 
federale d' Allemagne a ete . plus important- avec 
la Belgi9-ue et le I,,uxembourg, et surtout avec 
les · Pays-Bas (8) que · ne ront ete . ses echanges 
avec !'ensemble des pays a commerce d'Etat. 
On est fonde a admettre que des efforts parti
culiers seront nec,essaires pour acc;roitre nota,.; 
blement ces echanges et !'evolution des dix der.:.. 
nieres annees confirme cette hypothese : la part 
de la C.E.E. de meme-que celle des pays situes 
en dehors du camp. socialiste est restee relative
ment constante eritre 1958 et 1~_65: ~eule la Rou
manie _:_ et c' est. caracteristique fait . ici 
exception (4). · 

7. Les inconvenients d'ordte. economique in
herents a ces echanges restreints. affectent les 
deux partenaires, mais surtout les pays de !'Eu
rope de l'Est. De ·ce fait, ceux-ci ne profitent pas 
pleinement · d'une ~erie 'de possibilites de de,ye-

. loppe:ment qui leur auraient permis : 

(I) ' . ' .· . 
,l\.ccroissement de !'ensemble du 
commerce extt\rieur de Ja ,C.E.E. 

, de 1958 a l~S'(echanges intra-
conimunautaires non compris) 73,9 % 
~oi~ent des t\changes de la . 

0 ·c.E.E. avec Jes pays de !'Est . 106,5 % 131,jl Yo 

71;3% 

· (') Si !'on tient compte· .des 'echanges interzones, ces ,chifires de.viennent 
respectivement-8,4 et 8,6 %, ,

1 
• •• • 

(') Importations de la rt\publique fedt\rale d'Allemagne en provenan~ 
de Belgique et du Luxembourg en 1965, 7,7 % du total; tpays-Bas1, 
9,7 %) ; exportations a destination d_e· ces pay": 7,8 % du total (Pliys-
Bas: 10,3 %). ' 

(') La part de Ja C.E.E. d"l\s les importations de !'Union sovie_tique! par 
exemple, a atteint, en !958 eomme. ~ ·1965, 5,1 % et, dans Jes ex_porta
tions, 6,3 %. Pour d'autros pays d'Eu~ope orientale, Ja part des =~r
tations, pour ces m~mes ann~es, oscille autour de 3 % ; pour la Roumame, 
elJe s'est accrue de 18 % (e\l 1958: 20,8 % ; en 1965: 38,8 %), 

' ' ~' 

-~ 

I, t, ,-

} . 

- de developper au\ ni~ximum le~rc potehtiel 
' (I'''.-. ' . ' 

economique ; 
~ de b·eneficier des avantages\de C0\1.ts resul

tant de la division 'iriternationale du travail ; 
-· de ·confronter:-Ies, systemes de direction eta:.. 
· tiques tres complexes, sou\;enf contradictoi

res avec les exigences des echanges :avec des 
pa;s ayant un: autre syst~~: _( et . notamment 

· .avee les pays occidentaux du· ,des elements 
d',economie privee se combinent ave<; des 
element& etatiques) ; 

-,- de moderniser et de rationaliser. ces systemes 
de direction ta~t en ce qui concerne le corn-

\_ merce· exterietir · qu'en ce qui '~oncerne la 
position . des- entrep'rises . dans l.~ . processus 
econ~mique, afin d'accroitre leur productivite 
ecoQ,omique. 

8. Ces echanges relativement reduits .on:t ce
pendant, dans une certaine mesure, , des ~ffets 
defavorables sur la croissance,. des pays de la 
C.E.K Si l'on part de l'hypothese que la division 
du travail entre les pays industrialises. peut per- . 
mettre des avantages de c01lts ~t .offrir a tous _ · 
de plus ,grandes ch~nces de . croissance, il est 
certain alors que l'insuffisance des ech~nges 

. entre !'Est et l'Ouest reduit a,ussi ,jusqu'a un 
certain point les chances- de croissance de cer
taines branches de production · dans les pays . de 
la C.E.E. 

L'interet pour ces avantages possibles pour
rait meme, a raisdn de l'impoI1tance qui lui est 
'donnee en politique commerci,l.e,. devenir un 

. facteur notable· de l'equilibre politique ~ntre 
les pays d'Europe. En outrr, la cqoperation com-, 
merciale peut etre en soi un element de nor
malisation politique, La modernisation des sys-· 
temes de direction du commerce exterieur ne 
setait vraisemblablement pas 'sans avoir des 
effets secondaires sur !'ensemble du .systeme ~e 
planification. . · · 

III _;_ Les conditions des echan~es commerciaux 
Est-Ou est 

9. La limitation· la plus radicate dans ~es. 
,echanges commerciaux avec les pay~ a commerce 
d'Etat consiste en ce que seuls. les bsens et les 
services font l'objet d'echanges, ,et que le cp.pital 
et le ttavail s'en trouvent exclus d~ns une large 
mesure, a la diff€!rence de ce qui se passe entre . 
les pays occidentaux. ' 

Capital : Les pays de. l'Est ont de grands be
soins en biens de 'production (equipement en 
machines, etc.) comparables, quoi.que\en general 
dans une moindre mef;!ure, a ceux des pays en 
voie. de de~eloppement de l'hemisphere Sud. Les 
pays de J'Est, en raisbn de leur syi;teme social, 
ne sont cependant pas a meme de couvrir ces 
besoins de la meme maniere que la plupart de 
ces pays · en 'voie de developpement (bien ·· ~ue 
les conditions economiques y- soient en general 
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beaticoup plus favorables pour. les exportateurs 
occidentaux) :, en effet, les elltreprises occiden
tales qui offrent ces equipements deviendraient 
proprietaires de capitaux en Europe orientale 
(par exemple, en y construisant leurs propres 
usines) et investiraient en esperant pouvoir ra
patrier ·une partie de leurs benefices, de sorte 
que la balance des paiemertts pourrait ainsi etre 
equilibree entre le pays importateur et le pays 
exportateur. 

Travail : Les pays de l'Est ne peuvent davan
tage transferer leur main·d'reuvre sous-em.:. 
ployee, OU employee de maniere moins produc
tive, · dans les pays oci::identaux · ou ·l'activite 
economique est d'un niveau plus eleve. Ainsi. 
leur echappent les chances de promotion, les 
« effets d'entrainement » qui en resulteraient 
pour leur economie interne (formation et quali
fication plus poussee des travailleurs rentrant 
dans leur pays, etc.) ; de meme, ils ne peuvent 
viser a realiser par ce moyen l'equilibre de leur 
balance des paiements par le ra:patriement des 
salaires (1). Il faut bien se rendre corhpte que ces 
deux restrictions excluent a priori toute solution 
des problemes des echanges Est-Ouest selon· les 
method·es e~perimentees par ailleurs. 

1 O. Les obstacles qui empechent !'intensifi
cation des echanges Est-Ouest, de meme que les 
elements qui peuvent les promouvoir, sont du 
reste egalement differents a l'Est et a l'Ouest. 
Une des principales difficultes reside dans l'in.:. 
teraction qui s'exerce entre, d'une· part, les 
dbnnees de la politique commerciale et, d'autre. 
part, la structure de l'economie interne et le 
systeme de direction de l' economie. De 'teU.es 
interactions existent tant a l'Est qu'a l'Ouest 
ainsi qu'entre les deux blocs poHtiques. 

11. Les donnees de la politique ~ommerciale: 
Le niveau de l'activite economique est fort dif
ferent a l'Est et a l'Ouest. Pour ce motif et aufisi 
pour des motifs tenant au systeme de direc~ion 
interne, la propension a echanger est differente 
dims les deux blocs. L'Est a de grands besoins 
de biens de production, notamment de ceux qui 
impliquent , un haut degre de recherche et de 
developpement ; ces pays ne peuvent offrir que 

. des produits correspondant a un developpement 
industriel moins pousse, c'est'-a-dire, avant tout, 
des matieres premieres et des denrees alimen
taires. A l'Ouest, en revanche, les besoins d'im
portation pour ces produits precisement ne sont 
pas eleves, meme si l'on ne tient pas compte du 
fait que le marche commun agricole a reduit 
l'interet pour les importations de produits agri
coles. Mais les exportations sont pour l'Ouest 

('} La Yougoslavie qui, a d'autres points de \>ue egalement, se situe en dehors 
du gxoupe des pays A commerce d'Etat, represente a cet egard un cas 
particulier notamment parce que c'est le seuJ pays d'Europe orientate a 
avo1r noue des relations diplomatiques avec .la Coinmunaute, ce dont il 

. y a tout lieu de se feliciter. AuSSi ne sera-t-il pas ~enu compte de ce pays 
dans le present rapport. 

8 

un besoin imperieux ; il existe daris de nom
breux secteurs de forts excedents de capacites 
qui obligent a rechercher de nouveaux debouches 
pour les exportations. Cette situation est inde;. 
pendante ,des distorsions causees par les mani
pulations des conditions d'echange, tant a l'Est 
qu'a l'Ouest ; ces distorsfons et celles qui sont 
dues au regime accentuent cependant le dese
quilibre structur.el des deux regions. 

12, Les interactions entre la structure de pro
duction et les ech,anges commerciaux : Les 
differences de situation quant a la propriete 
des moyens de production sont moins impor
tantes pour l'avenir des echanges Est-Ouest que 
la structure de la: production et de la consom
mation des differents pays et leur comporte
ment sur le marche. Sur tous les types de mar
che, qu'il s'agisse de marches interieurs OU 

d',echanges entre differents pays ou groupes de 
pays, les possibilites d'echange dependent de la 
possibilite pour l'acheteur ou le pays importa
teur de choisir entre plusieurs offres concur
rentes, c'est-a-dire du degre . de « substitua
bilite » des produits offerts. 

La competition a. laquelle conduit, sur le 
plan interieur et international, la concurrence 
entre des produits de meme nature (voitures 
automobiles, machines et produits chimiques, 
etc.) contraint a cette rationalisation economique 
qui favorise !'amelioration de la qualite et la 
croissance economique. Mais ces effets d'entrai
nement restent nuls ou ne se font sentir que 
d'une maniere attenuee lorsque les marches sont 
domines par les monopoles, qu'il s'agisse de 
monopoles d'Etat . ou de monopoles prives. 

Les effets de la structure regionale de pro
duction: Les echanges commerciaux eritre les 
pays industrialises du Nord et les pays de 
!'hemisphere Sud sont limites par le fait que ,les 
structures de production du Nord et du Sud 
sont complementaires ; les pays du Sud ont sur
tout ,des matieres premieres ,a offrir, ceux du 
Nord offrent des produits industriels. Les pays 
industrialises de !'Occident produisent tous des 
biens qui sont en concurrence : vehicules, ma
chines, produits chimiques, equipement electri
ques, etc. Cette situation est la cause princi
pale de la dependance des pays du Sud a l'egard 
de ceux du Nord : la plupart de leurs produits 
ne sont pas en concurrence, mais se· completent. 
Leurs echanges commerciaux reciproques sont 
complementaires, leur niveau est largement 
determine par la capacite d'absorption et les 
intevets des pays du Nord. Grace a une ,struc
ture industrielle leur permettant de produire 
des biens de 'substitution, les pays occidentaux 
industrialises peuvent. donner a la croissance 
et a la modernisation de l'ecoriomie une impul
sion que les pays du Sud ne sauraient leur don
ner eux-memes aussi longtemps qu'ils ne seront 
que des fournisseurs de matieres premieres. 



· Des lois seraplables regissent, 'bien que· d'une 
maniere moins ·rigide, ies rapports -entre l'Est . 
et l'Ouest. Les structures de production de L'Est 
et de l'Ouest en :tant qu'« unites» sont, elles 
aussi, tres compl~mentaires. Pour des motifs 
tenant a leur histoire economique, a leur retard 
(meme leger) de developpement et a leurs sys
temes d'economie dirigee, les pays europeens de 
l'Est ne peuvent produire que dans quelques 
branches, ex~eption faite pour l'agriculture, des 
biens qui, par leur nature et lel,ll! qualite, peu
vent se substituer aux prodUits homologues des 
pays occiden~aux. 

13. La structure economique interne: L'ex
tension des echanges Est-Guest est ~n outre 
limitee .par le fait que les pays d'Europe orien
tale ont egalement des productions plutot com
plementaires; un pays produit plut6t des ma
tieres premieres, un autre certains biens' de pro
duction. Cette situation a .. ete et est encore 
deliberement' favorisee par une 'politique de 
specialisation regionale, de division du travail 
entre les pays du Comecon. (II est vrai que cette 
tendance se trouve compensee pour une bonne 
part par une tendance contraire . visant a em
ployer le plus possible les forces productives.) 

L'objectif de ce.tte division du travail n'est 
pas fondamentalement different de celui qui est 
poursufvi par !'integration en Europe occiden
tale: la production doit s'effectuer dans.les con
ditions les plus rationnelles (avantages de la 
localisation; etc.). Ce. n 1est done pas la division 
du travail en elle-meme qui entrave ou ralentit 
le progres de l'economie des pays d~ l'Europe de 
l'Est, mais le fait que cette division du travail 
n'est pas due a ce que la qualite la meilleure 
s'impose dans la concurrence, mais qu'elle est 
creee et maintenue par la structure monopolis
tique de production et de ;marche qui leut est 
propre.- La,« Nouvelle Economie politique » ten
tee dans quelques pays de l'Europe de l'Est et 
· du Sud essaie d'en tenir compte. Des echanges 
commerciaux plus developpes avec l'Ouest pour
ratent y aider grandement. 

Consequences de cette situation: L'effet de 
rationalisation qui s'exerce dans la,concurrence 
.intern:ationale s'exerce beaucoup· moins entre les 
pays 'de l'Europe de l'Est. Le fait d'etre tribu
taire de l'etranger pour les livraisons cr,ee des 
conditions commerciales defavorables et des 
difficultes d'approvisionnement qui peuvent aller 
jusqu'a la dependance. 

Dans la meme mesure. se reduisent les chan
ces des. pays de l'Est de provoquer, ne serait-ce 
qu'entre eux, par une cooperation ou une inte
gration plus poussee, ces ·effets d'entrainement 
_(rationalisation, accel'eration de la croissance, 
innovation technologiques, etc.) qui ont joue un 
role en Europe occidentale, en particulier grace 
a la C.E.E. De ce fait, une des conditions neces
saires pour diminur,r, par un developpement 
accelere et unilateral des pays de l'Est, le dese-

quilibre/ structure} entre l'Edfope ;de· l'Est · et de 
l'Ouest.fait defaut. Les differences de taille et de 
puissance entre partenaires en Europe orientale 
agissent dans le menie sens. Pour toute tenta
tive de cooperation plus poussee entre les pays 
de !'Europe de l'Est, la puissance superieure de 
!'Union sovietique souleve necessairement des 
proplemes differents, sur le. plari quaUtatif, de 
ceux qui se posent a l'Europe occidental~. 

14. Les systemes internes : La difference exis
tant entre les systemes de direction de l'econo
mie des deux parties, est un element de poids 
dans les relations commerciales. entre l'Est et 
l'Ouest. En depit de reformes parfois profondes 
entreprises dans differents pays de l'Est, la plu
part des decisions importantes pour le processus 
economique restent prises a l'echelon bureau
cratique ou politique, et une petite partie d'entre 
elles seulement le sont au niveau des marches. 
Les systemes des pays de la C.E.E., ou les prix 
se forment dans une plus large mesure sur les 
marches, sont plus rationnels du point de vue 
technique et permettent en tout' cas une meil
leure transparence que les systemes propres aux 
pays du bloc oriental. Du point de vue econo
mique; il en resulte en tout cas une plus grande 
facilite de calcul 'des couts des processus de 
production et de commercialisation dans les,pays 
_occidentaux, et des difficultes pour les calculs de 
couts dans les echanges avec les pays a com
merce d'Etat. 

15. · Aujourd'hui encore, ce qui manque sur
tout a l'Europe orientale, ce sont des criteres 
convenables pour evaluer les faits economiques: 
il n'est guere possible de calculer de maniere 
sure les couts et les prix ainsi que les rapports 
entre differents prix et couts. Pour y remedier, 
ces pays. recourent de plus en plus aux prix de 
marche des pays occidentaux comme valeurs de 
reference pour leurs propres calculs. Mais corn
me cette methode n'est pas toujours utilisee et 
qu'en outre les :fadeurs economiques internes 

· sont assujettis a d'autres « calculs » que les · fac
teurs economiqties externes, qu'on ne peut se fier. 
aux taux de conversion utilises, que !'evaluation, 
du capital, l'amortissement et -le calcul des 
benefices se font suiv-ant des methodes fluc
tuantes (dans les diff,erents pays et entre eux); 
on comprend que la calcui' de la · rentabilite et 
d,es avantages de couts, base d'une utilisation 
optimale des matietes premieres et des capacites 
de. production domestiques, reste une chose 
difficile. · 

Ni la direction des differentes entreprises, ni 
les bureaux de planifica~ion ne peuvent done 
evaluer a coup sur les effets macroeconomiques 
des transactions commerciali:$. Ces fait ont une 
importance indirecte, mais d'autant plus grande, 
pour les relations commerciales ; ils se traduisent 
darn;; les methodes inadequates d'orientation du 
commerce exterieur; ils expliquent et motivent 
pour une part la politique commerciale des pays 
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de !'Europe de l'Est. Aussi convient-il de se de-
mander de quels moyens Ies pays de la C.E.E. 
d~sposent pour ~xercer une action indirecte sur, 
cette cause principale de la stagnation des echan- · 
ges comm~rciaux (voir ci-apres,. paragraphes ;i2· 
et s. et paragraphes 39 et s;) · 

.16. Sans doute, les reformewentreprises :recem
ment daqs plusieurs pays ont-elles entraine des 
changements .dans les regimes du comlrierce 
exterieur, mais il ont ete moins grands a ce plan 
qu'au plan de l'economie interne. La position 
des dirigeants des entreprises r(;lste ,faible .. par 
rapport a celle des administrat,ions placees au- . 
dessus d'eux; tant e.n ce qui concerne les eXJ)or
tations que les importations. Meme si, dans des 
cas isoles, la· determinatton des benefices des 
entreprises et des primes distribuees aux « ma
nagers » s'est faite en fonction du rapport entre 
les couts d'ex.ploitation ·et le niveau d.es prix sur' · 
le marche d'exportation, les decisions relatives 
aux transactions commerciales ne sont que pour 
une tres faibJe. part le fait des dirigeants des 

, entreprises. 

l'l: Comme par le passe, le commerce exterieur 
reste caracteris~ par des procedures bilaterales, 
et ce tant a l'.iI?,terieur du Comecon (Co:µseil 
d'assistance economique mutuelle) que dans le.s · 
relations avec les pays tiers. Cette situation s'ex-· 
plique comme une survivance des systemes. de 
planification a leur Stade initial, qui etaient fon
des avant tout s.ur l'echange de marchandises; 
le ,maintieri. de cette procedure co~pliquee appa
rait cependant·comme une consequence indirecte. 
du systeme interne d'economie dirigee. Le Co-. 
mecon, Iu,i aussi; n'a instaure des procedures 
multilaterales qu'avec une certaine hesitation, 
tant dans !'orientation des echanges que dans la 
compensat.iori des paiements. Caracteristique est 
a cet egard le fait que, si l'equilibre des balances 
des paiements se realise sur une base multilate
rale et si le rouble est devenu transferable dans 
le Comecon (mais non convertible pour Ies pays . 
tiers), l'equilibre des balances des paiements 
~ontirtue, en pratique, d'etre recherche dans un 
reseau de' procedures bila(erales. En effet, Jes 
prix ne sont toujours pas fixes sur des bases 
multilatera.Jes OU caJcuJes en f\mction des mar
ches, mais varient au gre d'accords bilateraux 
speciaux. 

18. Dans' ces conditions, il n 1est pas etonnant 
que subsistent dans Ies pays a commerce d'Etat 
les monopQ:1:es dlt commerce exterieur. A l'in
teret qui po,rte la bureaucratie de chaque Etat 
a maintenir sa propre existence, en tant · qu'ins
titution, et a conserver la puissance politique 
qu'eUe rassernble, s'ajoute l'obligatjon de mettre 
un systeme de productliorn et d'echange peu 
rationnel .et difficilement transparent en con
tact avec les regimes, exposes· a des difficultes, 
du meme . ordre, des partenai.res commerciaux 
de l'Est et avec les regimes radica:lement diffe-
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r.ents· de l'Ouest. Cette situatio.n c;omporte un 
, inconvenient i:nanifeste, .qui, dans de telles con

clitions, est ;inherent a toute procedure exclu
sivement ·. bilaterale : la lou:tdeur et la. rigidite. 
Meme ce qui .apparait comme un avantage aux 
pays .a commerce d'Etat, a savoir le fait que 
leurs monopoles du commerce exterieur peuvent 
se presenter .comme monopoleurs non seulement 
a l'interieur ma:is surt_out dans Ies rapports avec 
}eJ;J partenaires de Fexterieur, · a:fin. de pouvoir 
determiner. beaucoup plus :facilemernt Ies · condi.
tions: d'echange et soutenir plus aisement la 
concurrence etrangere, n'a pas, en fin de. compte, 
que des effets benefiques. C'est precisement la 
crainte des distor~ions, de ·ccmcurrence, e:ti par
ticulier celle des importations a bas prix, et 
fondeE1S sur des critetes .macro~conomiques favo
tises par des manipulations et la crainte d'une 
deterioration non chiffrable du marche des ex
portations; qui ihcitent les, partenaires occidern-

. taux a s'opposer a l'elargi$Sement des echanges, 
OU leur fournit le pretexte a des hesitations. 

Face aux monopoMs du commerce exterieur 
et ·devant Ies effets negatifs des systemes . diri
gistes en general, on est amene a se demander 
dans quelle · mesure la. nature 'de la politique 
commerciale pratiquee par les pays de la C.E.E. 
leur donne les moyens. de favoriser les progres, . 

. pareillement recherches par· 11Est, dans la mo
dernisation des systemes economiques qui peu

' vent faciliter un accroissement d~s echanges. 

IV :_ Problemes d'une poUtique communautaire 
de .promotion des echanges. commerciaux entre 

·t'Est et l'Ouest 

19. Cette analyse am.ene a cone1Iure que les 
. mesures elaborees, proposees ou meme seule
mernt envisagees au ·cours des dernieres annees, 
ne sont pas de nature ou ne suffisent pas a re
fu.edier aux ·causes p:rincipales du volume res-

. freint des ,echa:qges. 

Les·motifs et arguments avances •jusqu'a pre
sent dians le debat sur les ·echanges avec l'Est 
n'ont que trop souvent ete limites, dans leur 
contenu economique et politique. Le seul pfo., 

. bleme reconnu est presque exclusivement celui 
de l'eventail des instruments d'intervention eta
Hque dans le commerce international.. Autre
ment dit, on vo~t plutot les isymptomes que les 
causes. 

Du point de vue economique, les motifs et 
les arguments sur lesquels se fonde I,a reticence 
des Occid~ntaux en matiere de politique com
merciale sont inspires surtout : 

- par la. situation et la capa:cite concurrentiel-
les .propres a certaines branches ; · 

.• . 
- par la crainte de vo'ir certaihes importations 

a bas prix, manipulees par les pouvoirs pu
bilics,. eonduire a de5- pertUJrbations du marche ; 

·, 
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,- par la· crainte que les effets de l'unfon dolll!a
. 'niere ne soient tournes en raison des condr

tions fau~s dans les echang,es avec les pays 
a comrneree d'Etat. ' 

20. Politiquement, l'acctoissement des echan
ges avec l'Est est conditionne: 
'- par la. politique gerierale de chaque nation, 

avec les objectifs divergents qu'elle se pro
.pose en ma here de politique etrangere. et de 
politique de secur.ite nationale ; 

- par la transposition dans la ,politique gene
rale de l'Etat et, de la, dans la politique com
munautaire, des exigences de certaines bran
ches ; un exemple en est donne par la com
petition qui s'est declenchee a l'Ouest en ma-
tiere de credit; ' 

- par l'inten~t « i:nstitutionnel », des bureau
craties preposees de part et d'autre au com-
,merce exterieur. · 

21. La raison de cette tendance au retrecisse 
· ment des perspectives reside· dans l'absence 
d'instruments appropries. et d'une, volonte poli
tique· unique, qui seraient necessaires pour ac
croitre les echanges sur une plus vaste ech~lle 
et a iong terme. Mais il y a un autre motif ; 
c'est que precisement les causes. principales du 
bas niveau des echanges, a savoir le niveau de 
developpemerit encore relativement modeste des 
pays de l'Est europeen et leurs systemes. diri
gistes inadequa~,. se trouvent hors · d'atteinte 
d'une action directe. 

C'est pourquoi .la promotion des echanges 
avec l'Est exige une reorientation totale de la 
politique commerciale des pays de la C.E.E. et 
de la Communaute. Toute une serie d'imperatifs 
et d'arguments qui, pour les motifs indiques, ont 
ete relegues jusqu'ici au secon<i plan devraient 
done retrouver la place qui est 1a leur. 

22. Les effets 4es echanges avec l'Ouest: ra- · 
tionalisation, croissarice et augmentation du re
venu : Les e~ariges avec l'buest apportent deja 
aux, economies planifiees de l'Est dans leur re
gime d'echanges actuel, des avantages incontes
tables pour le' developpement accelere de leurs 
forces productives, et cela parce que l'accroisse
ment · des echanges · avec l'Ouest augmente peu 
a peu fa part de la production de biens de subs
titution par rapport a la production de biens 
eomplementaires. Ainsi se trouv:e renforce un 
element preii.lable important pour une intensi
fica~ion des ~anges avec l'Ouest. Les echanges 
avec l'Ouest, par leurs repercussions.positives sur 
les revenus des entreprises, et done aussi · sur les 
revenus indivJduels, jouent dans le meme sens, 
et le phenomene a deja pris une certaine am
pleur. 

Les efforts entrepris ·dans les differents pays · 
a commerce d'Etat pour accroitre leur compe
titivite a l'egard du systeme economique des 
partenaires commerciaux de l'Oue~t permettent 

en, 01itre d'esperer que les effets de rationali
sation resultant d'echanges accrus avec l'Ouest 
redu.irorit de plus en plus certaines lourdeurs du 
regime du commerce exterieur en- vigueur jus
qula present et aussi des systemes de direction 
de l'economie. ' 

Les effets de croissance et de revenu des 
echanges avec l'Ouest ont jusqu'a p:,:esent favo
rise certaines reformes des systemes de direc
tion de l'economie. Mais les echanges avec 
l'Ouest ont en outre un 'effet · propre qui est 
d'exposer de plus en plus les systemes de direc
tion de l'economie a un.e pression dans le sens 
de la rationalisation, et cette rationalisation ac
croit naturellement les possibilLtes dech:anges. 

En outre, de developpement des echanges 
avec l'Ouest oblige surto.ut de maniere crois
sante les systemes dirigistes des pays de l'Est 
a comparer l'efficadte de leurs mecanistnes pr~ 
pres avec ceux de l'Ouest. 

Ce n'est pas seulement le regime du com
merce exterieur, mais aussi le ,systeme de direc
tion de l'economie que les echanges avec l'Ouest 
mettent a l'epreuve. Les exigences du commerce 
exterieur permettent de prendre plus nettement 
conscience du degre d ~insuffisance des proce
dures mises en ceuvre pour connaitre les termes 
de l'echange in:tern.e. Or, c'est la une des con
ditions prealables a l'amelioration du regime 
d'echanges internes des pays a commerce d'Etat, 
c'est-a-dire a !'attenuation des obstacles aux 
echanges, qui sont inherents a ces pays. 

23. fJn effet d'integration : A ces deux effets, 
a savoir l'effet de croissance et de revenu et 
l'effet de rational1isation pqur les systemes ·ae 
direction de l'economie, vient s'ajouter un troi
sieme effet qui peut f.avodser l'accroissement 
des ech•anges a long terme et durablemerit : une 

' cooperation economique plus poussee des pays 
de l'Europe orientale dans des formes d'organi
sation appropriees (zone de libre-echange, etc.). 

Une liaison economique plus etroite entre 
des pays presuppose en effet d'abord que le 
degre de leur developpement soit suffisamment 
eleve et qtie · leurs structures de production 
soient plutot « substitutives » que complemen
taires, en' second lieu, que les systemes de direc
tion de l'economie ne freinent pas ies echanges, 
ni directement ni indirectement, faute de cri
teres adequats pour determiner. les avantages 
de couts. Le developpement des echanges avec 
!'Europe occidentale met les pays de l'Est euro
peen en mesur:e de cooperer plus etroitement 
entre etix. 

Le Comecon ne s'est pas revele jusqu'ici Mre 
un instrument d'integration adequat, pour une 
large part parce que les pays d'Europe de l'Est 
et du Sud-Est pris separement ,n'ont pas pu eta
blir l'equilibre avec l'Union sovietique et lui 
faire contrepoids et que, par consequent, il n'a 
pas ete possible de creer une 'situation equi
libree en :tnatiere de politique commerciale. La 
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condition pr1ealable pour ce :Jlaire; a savofr uhe 
cooperation plus etroite des pays d'Europe de 
l'Est et du Sud-Est entre eux, serait aussi de 
l'dnteret des- pays de· 1a .C.E.E. parce, qu'elle 
accelererait la croissanc~ et la modernisation 
des economies d'Europe orientale et 9-Ugmen
terait ainsi les possibilites d:.echanges avec les 
pays de la Communaute. C'est ce que montre 
l'exemple de leur propre integration, gTace a 
laquelle les echanges exterieurs de la Commu
naute ont deja considerablement augmente avant 
meme que soit realisee l'union economique to
tale. Une intensification des echanges commer.:. 
ciaux entre les pays d'Eurorpe oTientale pourra 
produire des effets analogues, mais vraisem
blablement de moindre ampleur. 

24. Si. cet espoir ne s'est guer1e traduit jusqu'a 
present dans les orientations de la politique 
commerciale des pays de la C.E.E., cela tient 
principalement a deux motifs : . 

a) Une telle integration restait necessairement 
peu probable dans les conditions existant 
jusqu'a present ; 

b) Elle est generalement consideree comme defo.
vorable du point de vue economique et sur
tout politique. 

En realite, tous les efforts d'integration des 
pays d'Europe orientale butent sur des obstac
les beaucoup plus importants que ceux qu'a ren
contres l'Europe occidentale. Ce sont : 

a) Le niveau de develorppement peu eleve, la 
faible part de productions de biens de substi
tution ; 

c) L'Union sovietique pose, par sa puissance 
economique et politique, un probleme pour 
toute integration a base. d'egalite. Il est s'igni-. 
ficatif a cet egard que ses partenaires insis
tent sur le principe de la souverainete natio
nale et de la direction nationale de leur eco
nomie afin de ne pas s'exposer a et11e absorbes 
par la surpuissance sovietique (1). 

d) La conjoncture generale, conditionnee par la 
politique mondiale, qui pevmet aux Etats 
d'Europe orientale aussi de pournuivre provi
soirement des politiques nationales separees; 
en: outre, l'effet des politiques occidentales, 
y compris de ceHes pratiquees par Jes diffe
rents pays de la C.E.E., qui tendent plutot a 
exploiter les avantages de la diplomatie bila
terale qu'a encourager a long terme la nais
sance a l'Est d'un groupement qui soit le 
pendant de la C.E.E. 

(') On le voit deja nettement dans la dependai:tce du commerce exterieur 
de ces pays : iis effectuent entre 30 et 60 % de leur commerce exterieur 
avec !'Uri.ion soVietique. La difference apparait clairement si l'on com~ 
pare la situation de !'Europe occidentale par rapport aux Etats-Unis: 
la C.E.E. n'effectue que ·10 a 15 % a peine de son commerce exterieur 
avec les Etats-Unis. Correlativement l'interH qu'ont les deux puissances 
mondiales a voir leurs partenaires dCpendre d'elles est fonction de ces 
chiffres. 
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Parmi ces obstacles, ceux qui ont ete enonces 
sous a) et b) peuvent toutefois etre attenues par 
un developpem~nt delibere des echanges inter
regionaux. Il reste a examiner les motifs d'ins
piration politique qui incitent' l'Ouest a adopter, 
a l'egard d'une cooperation economique renfor
cee entre les pays de l'Eurorpe de l'Est et du Sud
Est, une attitude nettement hostile ou, en tout 
cas, mefrante. Provisoirement, il faut cependant 
constater qu'economiquement parlant, ce proces
sus a de fortes chances de se realiser et qu'il ne 
reduirait pas mais, ,au contvaire, augmenterait 
les perspectives d'echanges des pays de la C.E.E. 
et serait done aussi dans l'interet de ceux-ci. 

25. Si l'on pose aimii, globalement et a long 
terme, le probl~me des echanges entre l'Est et 

· l'Ouest, il est clair qu'une politique ,appropriee 
des pays de la C.E.E. ne peut se concevoir et se 
mener que si les deux conditions suivantes sont 
remplies: 

a) L'existence d'une volonte politique, capable 
de rester attachee a l'objectif de la promotion 
des echanges pendant les delais necessaires 
pour que s'effectuent les modifications ne
cessaires chez les partenaires d'Europe orien
tale ;. 

b) L'existence d'instruments de politique com
merciale et, d'une fa!;Oll generale, de la poli
tique economique qui s'y rattache, permet
tant a cette volonte politique de le transposer 
de maniere souple dans la pratique. 

Selon ce critere, le debat mene jusqu'ici 
sur une politique commune' a l'egard des 
pays a commerce d'Etat apparait comme 
innsuffi~ant. Outre les probiemes de la bureau
cratie commerciale et les taches journalieres im
perieuses propres a chaque banche, le debat 
doit tvaiter d'une perspective d'ensemble et 
d'instruments tres etendus. Mais une chose est 

. a retenir: la realisation de ce vaste objectif a 
long terme depend moins ae solutions apportees 
a ces problemes quotidiens, encore que, pour. les 
interesses, celles-ci ne puissent hature,Uement 
pas etre differees, que de !'apparition d'une ten
dance a long terme dans les relations d'echange. 
A l'extreme, on pourrait dire que la politique 
commune d long terme, si tant est qu'on la sou
haite, augmentera les chances de corri.ger les 
insuffisances eventuelles dans le contenu de cette 
politique commune; 

26. Les problemes qui se posent sur le plan 
de la technique commerciale evoluent egalement 
du fait de la formation d'une volonte commune 
de la C.E.E. Abstraction faite de l'essor de la 
rationalisation que l'on peut escompter a long 
terme a l'Est, les effets facheux des monorp.oles 
du commerce exterieur des pays de l'Est sur les 
echanges peuvent se trouver, en partie, brutale
ment sans objet du simple frait de l'unification 
a l'interieur de la C.E.E. Les monopoles susci-



tent a l'Ouest certaines reserves, surtout 
parce qu'ils permettent aux partenaires a l;Est 
de jouer sur la concurrence. entre les exporta
teurs OU les importateu'rs ,occidentaux, ce qui 
amene ceux-ci a pre:ndre des contre-messures pre
ventives. Ce jeu peut etre contrecarre dans une 
mesure cro<issante, en rationalisant davantage le 
regime du commerce . exterieur' des pays de. la 
C.E.E. par la« communautarisation ». De ce fait, 
le contenu des solutions de technique commer
dale, quel que .soi:t l'interet que chacune d'elles 
presente, revet moins d'importance que le critere 
permettant d'affirmer qu'elles ameliorent ou non 
les .conditions de c,oncurrence. Seule l'unification 
des regimes du commerce exterieur a l'interieur 
de la C.E.E. peut avoir Un' tel effe~. Cela vaut 
aussi . bieri. pour · 

- les interventions etatiques, grace auxquelles 
les exportations a destination de pays a com
me:r;-ce d'Etat sont encouragees et font l'objet 
de manipulations, 

que pour 

- les interventions 'etatiques visant a agir sur' 
les importations. 

En particulier, la protection contre les per
turbations du marche dues a des importations a 
bas prix d'un Etat me:mbre qui, dans l'union 
douaniere, pourraient etre libre:rnent acheminees 
vers d'autres pays de la Commun:aute, ne peut 
etre realisee que par un systeme unifie de me
sures de protection. Si l'on n.'.y ;parvient pas, les 
Etats membres se trouveront dans une position· 
telle qu'ils devront se defendre en ayarit recours 
a des .clauses d'exception cas par cas. Cette pra
tique mettrait necessairement en cause les avan
tages de l'union, douaniere . et retarderait la 
_realisation de l'union economique. 

V - La politique d'ecbanges de la Communaute 
ou des Etats membres avec l'Est, situation 

actuelle 

27. Jusqu'a present, les institutions de la Com
munaute n'ont pu faire ou n'ont fait tjue peu de 
choses pour elaborer ou mettre en reuvre une 
politique commune d'echanges avec l'Est. Les 
progres reaHses depuis que la resolution du 
Parlement europeen du 10 mai 1965 a ete trans
mise a qui de droit sont malheureusement min
ces. La OU des ameliorations ont ete apportees, 
elles trouvent leur origine pu leur cause dans 
d'autres secteurs de la politique. 

,' ' 

28. Politique douaniere : Cette constatation 
vaut plus particulierement pou:r !'introduction 
d'un tarif exterieur commun. Son niveau et sa 
mise en application acceleres sont la suite des 
negociations menees dans le cadre du Kennedy 
round. Le tarif douanier commun 'de la Copimu.,. 

.naute entrera en vigueur le 1er juillet 1968. Ce 
tarif sera en principe egaletnent applicable aux 

pays a commerce d'Etat, meme si la Commu-.· 
naute n'a contracte a:ucune .obligation juridique ·. 

', a cet egard. 
La Communaute n'a cependant pas encore 

. ~ntarrte de negociations d,ouanieres avec les.pays 
d'Europe orientale en dehors des negociations 
Kennedy (auxquelles la Yougoslavie, la Pologne 
et la Tchecoslovaquie ont participe) sur les pro-

. duits qui les interessent particulierement. ' 

29. Les travaux menes par la Commission 
pour arreter des clauses types- pour les accords 
bilateraux n'ont pas pu ,etre poursuivis, ca:r le. 
Conseil n'a jusqu'a present adopte aucune· des 
propositions relatives a la politique commune 
des echanges que lui a soumises la Commission 
depuis 1964. L'activite de la Commission s'est 
limitee a une harmonisation progressive de la 
teneur essentielle des accords (clauses et listes 
de produits). Des consultations permanentes ont 
lieu a ce sujet. On sait que, a !'expiration de la 
periode transitoire, des accords seront negocies 
entre. la Communaute et les pays tiers. Votre 
commission espere qu'on lui fera sav'oir dans les 
meilleurs delais si la Commission a soumis au 
Conseil le rapport sur les accords et traites de 
commerce bilateraux prevus pour le debut de 
l'annee 1968, rapport '.qu'elle devait presenter 
conformement a l'article 3 ·de la decision du 
Conseil du 9 octobre 1961 (1), et quelle est la 
teneur des propositions qu'elle presente. 

Le Conseil donnera vraisemblablemeht .sous 
peu a la Ce>mmission mandat pour entamer les 
premiers pourparlers, tres limites quimt a leur 
contenu, sur les questions relatives aux echanges 
avec la Yoµgoslavie. C'est alors seulement qu'il 
.sera possible de juger si · cet accord peut servir 
de modele a des accord~ futurs avec d'autres 
pays a . commerce d'Etat. Votre . commission 
estime en tout cas important d'insister des main
tenant aupres de la Commission pour que les 

'propositions relatives a des accords futurs avec 
les pays d'Europe orientale prevoient au moins 
des dispositions types uniformes. 

30. Pratiques commerciales anormales : En 
vue d'harmoniser les dispositions des Etats mem-. 
bres a l'egard des pratiques commerciales anor
males, la Commission avait, sur la base de la 
decision du Conseil du 25 septembre 1962, trans-" . 
mis a celui-ci, des le 26 novembre 1963, un projet 
de reglement com_plet sur le programme de tra-

, vail en matiere de politique commerciale. Ce
pe:p.dant, les Etats rrtembres ont alors prefere 
limiter la legislation' dans ce secteur a certains 
cas precis. C'est ainsi qu'on a seulement abouti a : 

a) Une proposition de reglement concernant la 
« defense contre les pratiques de dumping, 
primes ou subventions de la part de pays non 
membres de la C.E.E. ». Cette proposition a 
ete soumise au Conseil par la Commission 

(1) Dans le texte publie au J.O., le 29 decembre 1965, p. 3275/65. 
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le 6 mai 1965; ~lle-a lait depuis lors l'objet 
de plusieurs reman:iements et elle a ete enfin 
transmise a nouveau au Conseil le4 decembre 
1967 (1) .. Dans ,sa derniere version, ce projet 
tient plus particu~ierernent compte des en
gagements souscriti; pendant les negociations 
Kennedy par· la signature · du Code inter
national anti-dumping. Cette proposition ne 
vise pas particulierement les importations en. 
provenance de l'Es.t mais elle concerne le 
dumping et les subventions, quelle qu'en soit 
l'origine; 

b) P!).r le reglement. n~ 3/63 relatif aux « rela
tions co~merciales avec les pays a commerce · 
d'Etat en ce qui concerne certains produits 
agricoles »,':on a tente de faire face aux dan
gers qui menacent l'organisation des marches 
agricoles par. des importations de produits 
agricoles ayant fait l'objet de reglements, en 
provenance de pays a commerce d'Etat et 
faites f?OUS le regime du monopole du com
merce exterieur et de la fixation des pri,x 
par l'Etat dans les pays exportateurs. Ce 
reglement a un .caractere pr,eventif et non 
restrictif, mais il a · et~ considere comme dis- · 
criminatoire par les pays d'Europe orientale. 
La Commission a done elimine, dans sa pro
position concernant « un reglement relatif a 
l'instauration d'un regime a !'importation · 
special pour certains produits en provenance 
de certains pays tiers», du 3 juillet 1967. 
aussi bien le caractere discriminatoire que 
le caractere general du reglement existant et 
elle a prevu seulement un systeme de controle . 
des importations pour certains produits sen
sibles, quelle que soit leur proven~nce. 

31. Liberation et contingentement: L'examen· 
· des reglements fondamentaux sur la liberation 
des importations et la gestion des contingents 

. d'importation, soumis.au Conseil dep\{iS 1965, n'a: 
pu vraiment progresser dans les consultations 
d'experts qu'en 1967 ; c'est done depuis peu qu'ils 
sont examines par les representants pernianents. 
.On peut esperer maintenant qu'ils seront soumis 
au Conseil dans un avenir assez proche. Comme 
il n'existaif jusqu'a present aucune base juri
dique pour les mesures communautaires dans ce 
secteur, la' Commission a du laisser aux Etats 
rnembres !'initiative de !'extension de ·1a libera
tion. Parm.i ces Etats, la France a ouvert la voie 
par une liberation importante ,des importations ; 
les autres Etats membres· ont suivi peu a peu 
cette nouvelle orientation de la politique com
me.rciale (2). 

La Commission· s'est done limitee a rappro
cher les points de vues des Etats membr·es par 
la voie de consultations et de discussions entre 
experts sur les differents produits et a'. promou
voir !'harmonisation de leurs politiques commer
ciales. Dans certains cas, par exemple dans l(l 

(1) Conformement a !'article 149, pa,:agraphe 2. 
(1) Cf. Dixieme Rapport general, paragraphe 328. 
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Secteur des textiles de coton, on est parvenu a 
la conclusion d'arrangements bilateraux par tous 
les Etats membres avec certains pays tiers ou 
a la fixation de quotas d'importations adoptes 
d'un commun accord p,ar les Etats membres. 
Dans d'autres secteurs, les discussions son.t tou~ 
jours en cours. 

Les relations commerciales avec l'Est s'etant 
fortement developpees au cours des dernieres 
annees, 'il semble possible, a la lumiere des der
niers resultats obtenus, de tenter un alignement 
des poli'tiques d'importation des Etats membres. ' 

32. . S'il n'existe pas encore de reglementatfon 
communautaire d!en,semble pour les echanges 
avec les pays a commerce d'Etat, cela $'explique 
surtout par le fait que la Communaute ne s'est 
jusqu'a present developpee a peu pres pleine-

' ment. que dans le secteur agricole. Ce n'est que 
lorsque sera realisee la libre circulation des mar~ 
chandises, que sera .mis en applicatioh le tarif 
exterieur commun, le 1 er juillet 1968, et que la 
politique commerciale sera unifiee a la fin de la 
periode transitoire - comme le prevoit le traite 
- que la Communaute sera contrainte de sou
mettre a une reglementation commune les rela
tions commerciales, y compris les relations avec 
le~ pays a commeree d'Etat. 

La Cdmmission avait maintes fois insiste, au 
cours des dernieres annees, pour que le Conseil 
commence enfin a examiner la proposition qu'elle 
lui avait transmise, le 3 roars 1964, en v.ue d'acce
lerer l'elaboration · d'une politique commerciale 

· commune a l'~gard des pays a commerce d'Etat. 
· Cet examen par le Conseil est cependant au point 
·mort depuis le debut de l'annee 1965. Daris l'at
te1,1te d'une decision sur cette proposition, la 
Commission a interrompu les travaux qui avaient 
ete entrepris sur la base du programme d'action 
du 25 septembre 1962 (1) • 

A la lumiere des derniers developpements, la 
Commission' pourrait revoir ses propositions et 
prehdre a nouveau position sur des questions 
ayant trait aux relations commerciales de la 
Communaute avec les .pays d'Europe orientale .. 

33. Coordination des poUtiques d'assurance
credit : Depuis la presentation du rapport Lohr, 
le Conseil, statuant sur proposition du groupe 
de travail pour . la coordination des politiques 
d'assurance-credit, est tombe d'accord sur des 
mesures communes qui ont pour principal objet 
d'ameliorer la cooperation· entr.e les entreprises 
des Etats membres sur les marches exterieurs. 
11 s'agit des nouvelles regl~s en matiere de sous
traitance app:rouvees les 14 et 15 juin 1965 et qui 
constituent un pas important vers la .multilate
ralisation des credits a !'exportation, y compris 
a l'egard des pays a commerce d'Etat (2). 

(1) Cf. Huitie~ Rapport general sur l'acti.mte a, la CommunaulJ, paragraphe 
288. . 

(") Cf. Commission de la C.E~.: Newvieme_Rapport general sur l'actiiiile 
de la C9mmunaut.!, paragraphe 300. 
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. Daris sa r~solution dU 11 m~i' 1'966 concernant 
le! 'developpement eq~Hibre · de· la Communaute, 

· · le Conseil ma.nifestait, sop. hitentiort· d'exani.in~r 
en priorite, dans le secte~r de la politique corn~ 
merc:iale, les 'Pr'.1tiques appl:iquees. par. les · Etats · 
membres en ·matiere de.crklits a !'exportation . 
a.regard des pays a.commerce d'Etat et de·l'Al- , 
lemaghe qel'Est. Mal~eureusement, a ce jour, 

·on ne peut dire que le Conseil .ait reellement 
commence a mettre cette declaration d1intention 
en p:ratique. 

Malgr~ certains travaux techniques prepara- · 
toires et bien que· les consultations se. soieq.t 
poursuivies ·sur la duree des credits <;!'exporta
tion, au<::un progres notable n'a done ete realise 

. depuis la presentation: du rapport' ~ohr dans le 
Sens d'une unification OU d'une coordination. des. 
politiques d'assurance-credit des Etats membres. 

' . ' ' . 

' ' 

VI -,- Tijches urgentes de la Communaute en 
· matiere de politique commet.ciale a Pegard 

· de l'Est 

34. IJeveloppement equilibre des expprtaiions 
} et . des importations .: Comme le montre la ba

lance comme:rcia1e des echanges en.,tre la C.E.E. 
· ·" et les pays a commerce d'Etat d';Europe Oiiien-· 

'I 

tale,. on a, pour la premiere -fois depuis 1962, 
e;nregistre, au cours du premier seniestre 1967. 
un excedent (154 millions de dollars) en faveur 
de la C,E.E. (1). . . 

Mais ce cb,iffre global recouvre toutefois deux 
balances, partielles opposees. :(June, la balance 
commerciale. de la C.~.E. · par rapport aux pays 
a .commer~ d'Etat d!Europe orientale. san.s 
l'Union sovietique, a toujours ~te positive ; pour 
le seul premier trimestre, 1967, elle accuse, par 
rapport a la periode de refe~ence de 1966, une 
augmentation. de 93 millions de dollars et s' eleve 

' a 217 millions de dollars. Elle atteint ainsi, pra
tiquement, en valeur, un niveau correspondant 
aux. 2/~ ,du total des exportations de c~s pays vers 
la Communaute. ·· 

, l..'.autre, la balance co:m,mercia:Ie des ech:anges 
de fa C:~.E. avec l'Union sovi,etique a,, au con
traite, toujours ,ete deficitaire. i',fais ce deficit est 
aussi en voie de regression : au cours du premier 
semestre 1967, U a fortement diminue, de plus 
de moitie par • rapport a la perfode correspon
dante de l'annee precedente,, tombartt de 170 mil-

. ~ior,is . a 63 millions . de· dolla~s. Ces mouvements 
'. du sold,e d~ la ,balance des paiements Sbnt. dus, 

dans ~es deux cas, a une diminution'relative des 
achats de la C.E.E. en Europe oi:ientale. Cela 
explique . la demande. de . crei;lits de la part de 
certains pays d'Europe Orienta;le et leurs di;ffi-
cul.tes a accroitre leurs exportations. · 

' ' 
. Cette situation tient a des causes non pas 

, conjoncturelles mais structurelles. II existe a 
l'.Ouest un exces; d'offre et A l'Est une demande 

(1) Voir annexe II, ta'llleau III, b: Balance commeroiale C.E.E.-U.R.S.S 
et auues J?ays d'Europe orienta!e. 

' ;..,J. 
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· elevee, mais qui ne s'accompagne pas ,d'tme ea-, 
pacite de .paiement ou de fourpiture en contre 
partie.' Ce , de~quilibre, qui:, apparait dans la · 
balance ccimmerciale a un 'effet doublement ne-
gati.f ; 'd'une part, une competition effrenee clans . 
l'octroi de credits entre les Etats membres de la 
Communaute pour, 'ameliorer leurs ppssibilites 
d'exportations et, d'autr~ part, une politique na- ,, 
tionale de l'importation d t,out prix pour 1iquider : 
les engagements de credit. · Ces deux tendances 
sont renforce~s .dans leur effet negatif sur les, . 
echanges Est.:.ouest par le fait gue les 'Etats 
membres, en tant qtie · parties · de la Commu- , 
nau1f!, rerident plus difficile l'acces des expor
tations en provenance d'Europe orientale, a la, 
fois par la realisation des organisations com
munes de marches agricoles· .et par l'etabliss~.;. 
:ment de l'union douaniere. A cela s'ajoute · la 
concurrence effrenee des branches interessees ; 

;' · elle conduit SOUvent I\ ,des affaires. couplees OU 

de compensation qui entrainent des importations 
de produits agricoles ,a des· prix de dumping, ce' 
qui accroit les reve;ndications de !'agriculture 
nationale, existant deja par ailieurs, ' tendant 
a l'etablissement de mesures de protection plus 
severes. 

Ce dilemme ne peut etre resolu que si l'on 
peut etablir un rapport equilibre entre la poli
tique du credit et la politique d'importation des 
pays de la Communaute~· · 

L'elaboration, d'une politique commun'e des 
importations et la reglementation de la politique '' 
du c.redit dans la Communaute et leur harmoni
sation deviennent ainsi une question, clef pour le 
developpement ulterieur des echanges avec !'Eu
rope de l'Est., Une politique positive du credit 
des . pays de l•a Communaute restera necessaive 
mais son effet demeure limite. Le besoin d'im
porter surtout des prodU:its industriels moder
nes s'accroitra··enco1·e, selon toute vra1semblance, 
et c'est pourquoi la necessite de rembourser les 
credits coi:ncidera necessairement ,avec le besoin 
plus pressant de credits encore plus el'eves ou 

· d'une ouverture encore plus large du :inarche 
commun. Si les disponibilites en or pour le 
remboursement des credits sont nulles, les im
portations de lia C.E.E: en provenance d'Europe · 
orientale devraient, selon certaines estimations 
et compte tenu. du montant des credits accordes, 
augmenter d'environ 500 millions de dollars par 
an, c'est-a-dire de 30 °/o environ des 'importa
'tions de 1965-1966. Certains. pays d'Europe 
orientale commencent done a hesiter devant un 
endettement trop important. Les limites . aux 
echanges sont done essentiellement imposees.par · 
la capacite dt=:! livraison des pays d'Europe orien- · 

'tale, c'est-a-dire par I,a nature de leurs offr.es de .1 

marchandises et leur capacite concurrentielle. 
Aussi ·bien la politique d'importation de la Com-· 
munaute est-elle indirectement - fut-ce impli
citement - un element de sa politique d'expor
tation. Mais cela suppose, non seulement pou:r 
la poursuite d'une,evolu,tion positive des echan
ges commerciaux, mais 'aussi pour le maintien ' 
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de ces echanges a leur · niveau actuel, que la 
Communaute n'entrave pas inutilement l'acces 
au marche commu~ des produits concurrentiels 
en provenance des pays d'Europe orie'ntale. 

35. Politique du credit: Si !'elaboration de la 
politique commerciale commune pose avec acu~te 
le'probleme de l'ouverture d'enormes possibilites 
de credits supplementaives, la necessite de ju-

. guler la competition du credit entre les pays de 
la Communaute s'impose avec plus d'ur..gence. 
Elle n'est, en effet, souhaita:ble· ni du point de 
vue de l'economie generale ni du point de vue 
de·· la politique. Elle s'explique exclusivement 
par. la defense des interets particuliers de oer
tainrs branches de l'economie et par !'insertion 
de ces interets particuliers dans la poliitique 
gene,riale des Etats. A c;ela. s'ajoute encore !'ex
ploitation de 1a capacite d'exportation pour des 
raisons non economiques, a savoir des raisons de 
politique etrangere et de politique de la securite 
(prohlemes de la balance des paiements, entre · 
autres). D'apres l'experience acquise, force est 
de constater que les chances ,sont faibles de ju
guler la competition du credit; qui a pour effet 
de fausser la concurrence par des ententes inter
Etats ou interprofessionnelles. On est alors 
amene tout naturiellement a formuler une poli
tique · de crep.it ayant un caractere obligatoire 
pour la Communaute a l'eigard des pays a c·om
merce d'Etat. Une telle politique modifierait 
sens'iblement les conditions et les chances de 
parvenir a une harmonisation des politiques de 
credit meme avec des pays non membres de la 
C.E.E. 

Cela ne doit cependant pas conduire a une 
burieaucratisation centralisee, ni a une fixation 
schematique des modalites de credit. Le pro
bleme essentiel n'est pa:s celui de la duree des 
credits. Une politique communau~aire du credit 
devrait en premier lieu creer des instruments 
pour fixer le volume du credit. La procedure de 
sa deter.mination devrait etre suffisamment sou
ple : le volume · du credit devrait etre fixe en 
fonction du volume des echanges deja realises 
ei, en outre, tenir compte des besoins croissq,nts. . 
La differenciation entre les credits fournisseurs 
et les credits de financement serait albn; sans 
importance. La fixation schematique de limihi.
tions de duree pourrait etre supprimee puisque, 
dans le cas d'un plafond donne du credit, l'octroi 
de c;redits plus longs aurait pour consequence 
de reduire la marge pour les nouveaux credits, 
de sorte que l'effet de distorsion sur la concur
rence de credits plus longs s'en. trouvera.it atte
nue. 

36; Une politique monetafre tout d'abord con
certee a l'egard des pays d'Europe orientale (qui 
devrait natureUement etre provisoirement menee 
de fac;on tres souple) pourrait contribuer a ap
porter une solution au problerne p_ose par la 
penurie de devises dont souffrent Jes pays d'Eu
.,ope orientale. Toutefois, la conclusion (i'un ac
cord de compensation a Ve<'helle europ,eehne de-
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pendra tout aufant de conditions economiques 
que de conditions politiques. S''H n'y a pas un 
progres. vers la convertibili'te des monnaies de 
l'Est, tous les autres efforts seront radicalement 
limites dans leur effet. Dans les negociatiops 
tendant a la liberation des echanges commer
ciaux, les negociateurs d'Europe occidentale de
vraient en tout cas insister pour parvenir a une 
multilateralisation des paiements en Europe 
orientale. 

Un autre probleme de politique monetaire 
se po,se : les taux de change souvent irrealistes 
font obstacle a une des possibilites d'amelio
ration des relations politiques et economiques 
entre l'Europe q,rientale et l'Europe occidentale, 
qui est peut-etre la plus riche d'avenir, a savoir 
le tourisme. L'exemple de la Yougoslavie mon
tre quelle importance il peut revetir pour le 
developpement de l'economie, mais aussi quelles 
conditions doivent etre remplies: amenagement 
du reseau routier, possibilites d'hebergement et 
surtout une · plus grande liberte de circulation 
pour· l,es touristes et une plus grande liberte 
potiP recevoir la presse occidentale par la poste. 

37. Multilateralisation: De plus, i1 est aussi 
de l'interet de la Cornmunaute que les pays 
d'Europe orientale· en arrivent a la multilaterali.:. 
sation, non seulement dans leurs relations avec 
la C.E.E., mais aussi entre eux et a l'eg1ard des 
autres pays. Votre commission se felicite done 
vivement de oe que certains pays d'Europe orien
tale se soient engages dans cette voie (adhesion 
au G.A.T.T.) et marquent ainsi qu'iis sont resolus 
a surmonter les obstacles et les difficultes resul
tqnt des echanges et des paiements bilateraux. 
Si cette evolution est encore soumise a d'etroites 
limites et si elle ne peut progresser que lente
ment, il n'en subsiste pas moins la tendance, qui 
s'est manifestee en Europe occidentale elle
meme il y a une dizaine d'annees, a se rappro
cher progressivement des conditions du com
merce mondial, et cela est un element imp?rtant 
pour le developpement et !'organisation des 
echanges futurs. entre l'Est et l'Ouest. 

38. Encouragement aux importations : libe
ration et' instruments de protection : Mais l1a 
Com~unaute' devrait favoriser ces tendances des 
pays d'Eurorpe orientale a multilateraliser leurs 
relations commerciales et d'abord en passant 
elle-meme des relations commerciales bilaterales 
a des r-elations commerciales communautaires 
avec les pays d'Europe orientale. C'est le meil
leur moyen pour aboutir a ce que ces pays nou
ent avec la Communaiite des relations necessai
res a une promotion des echanges. 

L'encouragement aux importations et la sup
pression des entraves aux echanges rieste cepen
dant une des taches des plus urgentes de la Com
munaute en matiere d'echanges entre l'Est et 
l'Ouest. La Communaute se rapprochera de cet 
objectif si, en liaison avec la politique commer
ciale commune, elleparvient, egalement a l'egard 



des pays d'EurQpe o,rientale, · a ,une politique 
,com.merciale libevale, permettarit d'eviter · 1es 
perturbations du marche .. En_fait, c'est une con
dition a remplir pour que le Marche commun 
fonctionne bien et pour que la Communaute 
.satisfasse aux imperatifs decol..\la.nt de fa situa
tion economique et politique de PElurope. 

D'ici la c'est-a-dire. en attendant que soit 
instau'ree i.:ne politique commune d'ensemble du 
,commerce exterieur,' il faudra se riappeler que 
les instruments a l'aide desque~ la Communaute 
pourrait agir dans le sens d'une liberation effi
cace font encore defaut et que les oppositions a 
une nouvelle liberation seront d'autant plus fa
ceilement surmontee's qu'on pourra se fier aux -
.instruments de protection dont on dispose pour 
faire face au risque de perturh~tions du mar-
che (1). · 

-Pour l'e1'aboration de la pol'i.tique commer
ciale commune a plus. long terme; ii faudra exa
miner si, pour lib~rer la circulation des mar
chandises, on ne pourrait pas se baser sur le 
modele, deja mentionne dans le rapport Lohr, 
de l'accord conclu entre la Grande-Bretagne et 

.Jes pays d'Europe orientale (2) : par· une. libe
ration « autonome· », les restrictions quantitatives 
seront supprimees pour la plupart des marchan
<lises, le partena'ire commercial de. l'Est s'en
gageant a etablir ses prix en foll,J:!tion des offres 
comparables sur le marche mondial. En cas de 
perturbations du marche ou de non-respect de 
cette condition, la Grande-Bretagne peut recou
rir unilateralement a des mesures de protection. 
En contrepartie, les partenaires commerciaux de 
l'Est liberent egalement leurs i!l].portations, en
eore que dans une mesure moindre. Natu11elle
ment, !'application de cette procedure entre la 
Grande-Bretagne et l'Union sovietique a eu pour 
resultat que la balance des paiements s'est, dans 
un premier temps, deterioree au detriment de 
la GraJ?.de-Bretagne. 

39. Importations' de petrole : Les disparites de 
traitement pour les importations de petrole en 
prov~nance des pays d'Europe ol'ientale posent 
un proble:qie particulier. La crise du Proche
Orient a mis en relief. les difficultes de l'Europe 
occidentale dans il'approvisionnenient en petrole; · 
si le nouvel executif de la Communaute entre
prend !'elaboration, longuement attendue, de la 
politique energetique commune, ~e probleme se 
·posera a nouveau avec toute son acuite. ~ans· ce 
secteur de l'approvisionnement, de la Commu
. rraute, qui est l'un des plus vulnerables, il ap
parait a votre rapporteur que la necessite de 
mener en commun la politique d'importation est 
'plus importante que le contenu politique et eco
nomique que cette politique pourra avoir. 

(1) Votre commission prend position sur ce problem~ .dans le rappor~ p_re.
sente en meme temps au .Parlement sur la proposition de la Comrmss1on 
concernant un reglement du Conseil relatif a. l'instattr,?,tion d'u~ regi~e 
a !'importation pour certains produits. ·en provenance de certams pay:, 
tiers. '1 

("). Rapport Lohr, paragrapbes 55, et 56. 

40. Importations agricoles: La mise en place 
des dernier..es organisations communes des mar
che:, agricoles de la Communaute pourrait creer 

· ·une situa,tion preoccupante pour les pays d'Eu
rope ori.entale dont les produits d'exporta~ion 
essentiels -sont des produits agricoles. Les un
portations dre la C.E.E. en provenance d'Europe 
orientale sont constituees, pour environ 5() 0/o, 
par· des produits agricoles. _Elles entrent pour 

· le meme pourcentage dans le doublement des 
importations de la C.E.E. entre 1958, ~t 19~6. 
Jusqu'a present, ces pays pouvaient ev1ter les 
effets negatifs (1), pour leurs exportations vers 
la Communaute, des nouv.elles mesures de pro
tection du marche commun agricole, pour une 
part, en transformant les produits et, pour une 

. part, en exportant d'autres produits n~n encore 
soumis a des organ1isations de marche dans la 
Communaute'. Avec la mise en place, attendue 
pour cette annee, des dernieres org,anisati~n~ de 
marche agricoles, le probl:eme de la pohtique 
des importations se pose a nouveau dans t?ute 
son ampleur. Il faudrait, et il doit etre poss1b_le, 
dans l'interet des relations entre ces pays et la 
Communaute, de mainteniir 1es possibilites, de 
debouches pour leurs produits agricoles dans la 
Communaute. Si ces pays donnaient !'assurance 
de ne pas faire d'offres a des prix infe:rieurs a 

. ceux pratiques dans la Communautes, il n'y' au
rait. pas de risque que les organisations commu
nes de marches soient perturbees. 

41. Promotion <t,es ventes et cooperation des 
entreprises : Lors tle ses consultations avec les 
representants de l'ecohomie allemande, la Com-

- mission a lance.l'idee que l'on pourrait augmen
ter les possibilites de debouches des entreprlses 
d'Europe orientale en creant des organisations 
de vente en commun avec des entreprises homo
logues. d'Europe occidentale, et s'~fforce; a des 
coproductions entre les entrepnses d Europe 
orientale et celles d'Europe occidentale. ll faudra 
examiner attentivement les repercussions poli-

.. tiques et les resultats economiques des tent~
tives en ce sens actuellement en cours. Le fa1t 
que les gouvernements d'Europe occidentale. ou 
de la Communaute sont prets a encourager ces 
developpements pourrait contribuer a permettre 
aux entrepri~es d'Europe occidentale une poli
tique d'importation plus souple et plus auto
nome. Le succes ,de cette tentative, da:ns la me
sure ou elie souleve dans les pays d'Europe 
orientale des problemes structurels pour les sys
temes de direction de l'economie, dependra plus 
de c'1nditions politiques que de conditions econo
miques. 

" Toutefois, i1 ne faut pas s'attendre a des re
sultats rapides. Les differences entre les -deux 
systemes economiques ne peuvent pas non plus 
etre negligees dans ces objectifs a long terme. 
Une cooperation entre les entreprises d'Europe 

(1), Par exemple, Jes vente~ d'oo1;1fs yolonais dans la Communaul~ sont 
tombees a 7 % de lell:r n1veau 1n1tial. . 
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' orientale et d'Europe· occidentale dans les pays · 
en voie de dev'eloppement pourrait cependant 
etre interessante, aussi bien economiquement 
que politiquemeht. 

VII - Conclus~ons 

42. Votre rapporteur ,ne presente pas ce rap
port uniqueme:nt en se .pla~ant au poirit de vue 
de la technique de la politique. commerciale. 
Conformement aux objectifs poursuivis par les 
gouvernements et les institutions de la Commu
naute, les echanges entre l'Est et l'Ouest ont bien 
davantage ete etudies dans une perspective 
politique, en vue de determiner dans quelle me..: 
sure et dans quelles conditions ces echanges 
pourraient servir a fa detente ebl la collabora
tion. 

.C'est vers ce but qu'il faut tendre, bien que 
l'on ne doive pas exclure que le commerce sous 
controle etatique est encore soumis a des objec
tifs politiques dans une mesure plus grande q\le , 
le coll!merce de l'economie privee et qu'il peut 
done etre facilement utilise a des fins. politiques. 

Le resultat de !'analyse de ces differents 
points de vue ne parait de ' prime abord pas 
particulierel'Ilent encoura~eant a votre rappor
teur. Mais il tient pour important un resultat 
intermediaire qui fait peut-etre considerer les 

· choses plus froidement. Une politique menee 
serieusement ne peut, .·en eff et, etre couronnee de 
succes que si elle tient compte de la multiplicite 
et de la difjiculte d~s problemes politico-econo
miques qui y sont lies, et si elle ne se fonde pas 
sur des esperances trpp hatives, voire sur des 
illusions. · 

I 

43. A cet egard, il a paru a v6tre rapporteur 
que l'une des taches les plus importantes etait 
d'attirer !'attention sur un effet secondaire pos
sible de !'intensification des echanges entre 
l'Ouest et l'Est, dont on n'a jusqu'a present guere 
tenu compte. J}ne politique active des echanges 
de la Communaute avec l'Est ·pourrait en .effet 
promouvoir une modernisation socio-economique ' 
dans les systemes de directive de l'economie 
d'Europe orientale ·et, en ' consequence, avoir 
pour corolla.ire extremement important une re-

. duction des elements de. divisiori entre les deux 
blocs europeens. 

Les developpements enr,egistres a . cet egard 
dans les pays . d'Europe orientale eux-memes 
sont tres divers. Dans . certains. pays d'Europe 

. orientale, ces objectifs politiques et economiques 
sont consideres ouvertenient. et poursuivis active
ment. C'est ainsi, par exemple, que le gouverne
ment polonais a rompu ,au moins partiellement 
le monopole d'Etat du commerce en accordant a 
certaines entreprises industrielles, a compter 
du 1 er janvier 1968, le droit de mener directe
ment leur politique d'importation et ,d'exporta

·tion. 
D'une autre cote, certaines pratiques de poli

tique commerciale sont toutef6is suivies qui, 
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d~ns de nombreux cas, ·sont de natuz:e a com"'. 
pliquer plutot qu'a ameliorer les echanges entre 
l'Est et l'Ouest. Certains. pays a commerce d'Etat 
cherchent, du fait. que les paiements sont encore 
trop rigides et que l'on est, aujourd-hui comme 
hier, tres eloign~ de la convertibilite, a revenir 
a la forme prirllitive du commerce qu'esfle troc. 
On craint de plus en plus que !'exigence de 
<\ transactions de compensation». n'entrave le' 
comm~rce au lieu de le faciliter. 

Les moyens proprement economiques ne 
suffisent cependaqt pas pour encourager de ma- · 
niere determinanfo l'u:pe des deux tendances ni 
pour s'opposer a l'autre .. Ils ne permettent meme 
pas de poursuivre les objectifs a long terme avec 
quelque chance de succes. II y faut encore l'aide 
de_ l'Etat tant . sur le plan financier que sur le 
plan de la politique commerciale et surtout sur le 
plan politique en generAl. Bien que les differents 
Etats soient separes if leur serait difficile de 
poursuivre · des objectifs · d'une aussi grande 
portee. Les moyens sont · limites et la concur
rence mutuelle, au Wm de faciliter la tache, 
augmente plutot les difficultes. Les Etats mem
'bres de la Communaute europeenne ne peuvent. 
toutefois, tant. qu'ils seront chacun separement 
responsables .de la. situation d'ensemble de leur 
economie et du sort de leurs peuples ~enoncer a 
l'instrument de leur politique commerciale na
tionale sans s'exppser d de graves consequences. 
Si des efforts rie sont pas faits pour harmoniser 
les politiques exterieures des Etats membres d 
l'egard de l'Europe orientale, une politique com
mune des echanges avec.l'Est ne fera que peu de 
progres. 

Cependant, la situation est favorable actuelle
ment, en ce sens que dans les politiques econo
miqties exterieures des Etats membres il n'y a, 
si on considere la tendance, aucu·ne .difference 
essentielle, et dans leur politique etrangere a 
l'egard de l'Europe orientale, !'attitude fonda
mentale qui prevaut est fa :r;neme : c'est la vo
lonte 'de detente et de cooperation. Ainsi se 
trouve desormais remplie une condition impor
tante pour trouver l'amorce d'une coord.ination 
renforcee des polit~que1;1 commerciales a regard 
de l'Est et pour que la politique · commune du 

· commerce exterieur prevue dans le traite pour 
la fin de la periode transitoire r~oive un debut 
d'application dans les echanges avec l'Est egale
ment. Votre commission invite done l'executif 
a ·foqhuler des directives pour une poiitique 
commerciale commune -avec l'Est et a les sou
mettre au Parlement. 

44. Une politique commercia1e de !'Europe 
occidentale a l'·egard de l'Europe orientale ne 
peut avoir de resultat - et c'est a la conclusion 

' ,principale qu'H faut tirer de ce ra,pport que si 
l'on a conscience que l'on ne peut attendre de 
resultats probants sur le plan economique et 
politique. qu'd long terme. C!:! que l'on demande 
·aux gouvernements de· la Communaute et aux 
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institutions com:niunautaires, c'est d'~laborer une 
politique a long te~. d'avoir la clair.voyance 

'nec~aire pour prendre 'des decisions vitales en 
· fonction des 'objectifs ! long terme, et surtout 
. de sentir la necessite d'entreprendre des inves- ' 

ti~emerits politiques .et economiques a long ' 
tel'II\e. Sinon, le ,succ~s- politique restera: aus'si 
mince que le succes economique. ' 

' ,·' '. ~' ~ 

Sans ef'forts, supplementaires dictes par des 
imperatifs politiques, on pourrait au contraire 

\ facil~ent voir appara'itre un developpem~nt ' 
, ,analogue a celui des relatio,ris entre !es pays' 
• industrialises et Jes pays en voie de developpe

metit, · c'.est-a-dire que l'eciart exisui.nt'entre les 
e~onomies de !'Europe orieniale et de:\,l(Europe 
occidentale deviendrait encore plus important. 

,,,,.,·, 

/.1,, 

Du fait des systemes socio-econorrliques dif""' 
, ferents, et mei:ne, ~ partie opposes; cela con-, 
,duirait . non a un ra:pp:rpcliement, ma:is a une 

. separation plus nette encore. Cet~ ten,dance 
pourrait etre renforc,ee P,ar le fait ,que les pays 
du.<< camp socialiste » <:onstituent deja en eux
'i:nemes une sorte de marche m.oridial. Les echan
ges exterieurs de ces pays ,eritre eux represen
tent aujourd'hui encore, ' comme au debut des 
anne~ 1960, quelque 70 °/o du total de leur com
merce exterieur. Les echanges commerciaux des 
ttats industrialises de l'Ouest entre eux sont. du 
meme ordre de grandeur. 

Les consequences politiques decoularit p<;>ur 
!'Europe d'une telle separation sont facilement 
previsibles. · 
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ANNEXE I 

' Les relations des pays de la Communaute·avec l'Allemagne de-l'Est 

1. Dans le cadre des echanges de la Communaute 
avec les pays a commerce d'Etat de l'Europe de 
l'Est, les echanges commerciaux avec · l' Allemagne 
de l'Est posent un probleme particulier. Cette par
ticularite ne provient ni de la structure des echanges 
ni des conditions economiques dans lesquelles ils 
sont pratiques : a cet egard, les problemes se posent 
de la meme maniere que pour d'autres pays de 
!'Europe de l'Est. Elle resulte plutot du statut juri
dique international particulier de la zone d'occu
pation sovietique : aucun des Etats. membres de la 
Communaute ne reconnait ce pays comme un sujet 
autonome de droit international ni n'entretient de 
relations diplomatiques avec lui. Dans le·« proto
cole relatif au commerce interieur allemand » 

aj9ute au traite de Rome, il' est qualifie de <~ ter-: 
ritoire allemand ou la loi fondamentale (de la re
publique federale d' Allemagne) · n'est pas d'appli-:1 
cation ». 

Abstraction faite de la reglementation speciale· 
appliquee au secteur du charbon et de l'acier (1), 
pour lequel une politique commerciale commune 
q'est pas prevue, le commerce des pays de la Com
munaute avec l' Allemagne de l'Est est done regi 
par deux reglementations fondamentalement. diffe
rentes: 

a) Selon le · traite de la C.E.E., les echanges entre 
la Republique federale et l' Ailemagne de l'Est 
font partie du commerce interieur allemand, 
encore qu'ils soient soumis a des regles parti
culieres (2) ; c'est ainsi que, d'une part, ils sont 
exemptes de droits de douane et de taxes cepen
dant que, d'autre part, les marchandises en pro
venance de l'Allemagne de l'Est ne peuvent etre 
importees en Republique federale qu'avec une 
autor.isation formelle. Les autorites de la Repu
blique federale s'e sont engagees a delivrer de 
telles autorisations pour une certaine quantite 
de marchandises en pr_ovenance d' Allemagne de 
l'Est. L'importation µes ·marchandises de. ce pays 
en Republique federale, est des lors soumise a 
i.m contro_le quantitatif precis. . 

b) Le commerce entre l!Allemagne de l'Est et les 
cinq autres pays· membres releve quant a lui du 

(1) Traite de Paris, Convention relative aux dispositions transitoires, ·cha
pitre V de la partie consacree aux « relations de. la Communaute avec 
les pays tiers » : 
« Sans prejudice de }'expiration de la pCriode transitoire, les echanges 
portant sur le charbon et l'acier entre la republique teaerale d'Allemagne 
et la zone d'occupation sovietique seront reg1es, en ce qui concerne Ja 
Republique federale, par le gouvernement de celle-ci en accord a'\ec la 
Haute Autorite. » 

(•) Traite instituant la Communaute t\conomique europeenne (ci-apres 
aenomme "traite de Rome»), protocole relatif au ~ornmerce inte,rieur 
allemand et aux problemes connexes (ci-apres deilomme cc protOCole »), 
paragraphe 1 : " Les echanges entre les territoires allemands r6gis par la 
Joi fondamentale de la republigue federale d' Allemagne et Jes terri· 
toires allemands, oil la loi fondamentale n'est pas d'application, faisant 
partie du commerce interieur allemand, !'application du tr~ite n'exige 

· aucune modification du rCgime actuel de ce commerce· en Allemagne. » 
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commerce exterieur (1), des « echanges avec les 
pays tiers.», au sens que. donne la Communaute 
a ce terme ; toutefois, les differents Etats effec
tuent ces echanges en tenant compte des rela
tions politiques particulieres existant entre la 
Republique federale et l' Allemagne de l'Est, et 
cela en partie d'une maniere autonome et en 
partie conformement aux · reglementations en 
matiere. de commerce applicables a la Commu
naute. Les produits industriels importes d'Alle
magne de l'Est sont assujettis aux taxes prevues 
au tarif douanier commun pour les importations 
en provenance des pays· tiers, et les produits 
agricoles, aux prelevements prevus dans les 
reglements. Le degre de liberalisation des divers 
Etats membres a l'egard de l' Allemagne de l'Est 
est different, comme il l'est a l'egard des autres 
pays a cmnmerc~ d'Etat ; de meme le reglement 
no 3/63 regit les importations de •produits agri
coles en provenance de l' Allemagne de l'Est. 

Toutefois, ce caractere de" commerce avec des 
pays tiers .est limite par certains engagements pris 
par les cirtq Etats membres de la Communaute a 
l'egard de la Republique federale (2). De meme, 
pour la Republique federale, les obligations parti
culieres que ce pays a contractees envers ses par
tenaires de la Communautes attenuent le carac
tere de commerce interieur de ses echanges avec 
l' Allemagne de l'Est en leur conferant certains 
traits propres au commerce exterieur. Le commerce 
des 'pays de la Communaute avec l'Allemagne de 
l'Est est done regi pa·r une reglementation speciale 
non parce que l' Allemagne de l'Est e.st un pays a 
commerce d'Etat, mais a cause d'une situation 
particuliere du point de vue de la politique inter
nationale· (c'est la raison pour laquelle .votre rap
porteur a traite. cette question en annexe) - qui 
prevoit pour les pays membres des droits et des 
devoirs particuliers, les une et les autres s'equili
brant dans une certaine mesure. 

2. Le fait de baser les prix des mar-chandises en 
provenance de l'Allemagne de l'Est sur ceux de la 

(1) Traite de Rome, protocole relatif au commerce interieur allemand et 
aux problemes connexes, paragraphe 2. ({ Chaque .Etat memhre informe 
Ies autres Etats membres et la Commission des accords intf:re~ant les 
echanges avec le,s territoi~es allemands oil la loi fondamentale· de la re
publique federale d'Allemagne n'est pas d'application, ainsi que de leurs 
dispositions d'execution. 11 veille a ce que cette· execution ne soit pas en 
contradiction av'ec les principes du Marche commun et prc:nd notamment 
les me,sures appropriees permettant d'eviter les prejudices qui pourraient 
etre causes dans les economies des autres lhats membres. » 

Toute negociation d'accords entre les cinq Etats me,mbres et l'Allemagne 
de I 'Est est somnise a une procedure de consultation fi.Xee par le Conseil, 
dans sa decision du 9 octobre 1961. 

fl.} En ce qui concerne le cautionnement de credits par l'Et.at des mpdalites 
duquel :es exportations indu~triellP~ d€'p€'ndent dan~ leur nature et leur 
ordre de grandeur, les cinq Etats membres ~e sont engages a ne pas de
passer a regard de l'Allemagne de l'Est une periode de c?nq ans e~ a 
informer reguliere,me,nt le gouvernement federal rlu '\olume des credits. 
(Eri revanche, celle-ci informe ses partenaires-, de !'evolution du com
merce interzone). En ce qui concerne les exportations agricoles vers 
l;Allemagne de !'Est, Jes cinq .!hats membres ont renonce, par voie de 
decision du Conseil en date des 4 et 5 mai 1966, a pretendre a un rem
boursement du Fonds agrioole commun (les mesures particulieres d'aide 
nationale doivent ~tre di;cutees avec le gouvernement federal). 



Republique federale doit permettre d'eviter que 
des distorsions ' de concurrence ne sm:gisseht sur 
le marche interieur commun en raison des echanges' 
i111lerzones. Si\ malgre tout, le commerce· interieur 

· allemand devil.it creer des .difficultes pour d'autres 
:Etats qiembres, la clause de sauveg;.rde prevue au , 
protocole relatif au commerce interieur allemand 
serait alors appliquee .. Aux termes de cette clause 
« Chaque Etat membre peut prendre des mesures 
appropriees en vue de preveni,: 1es diffkultes pou
vant resulter pour lui du commerce entre un Etat 
membre et 'les territoires allemands 01Y la ioi fo~da
mentale de· la Republique fedfaale d' Allemagne 
n'est pas d'application », 

Cette disposition cree done une regle,mentation 
speciale qui se distingue de celle prevue a 1':fr-

' ticle 115 du traite de Rome en ce· sens que tout Eta:t 
peut de lui-meme et sans intervention de la Com
mission·· prendre les mesures de sauvegarde qu'il 
estime appropriees. Il est rejouissant de pouvoir 
constater que jusqu'ici cette clause de sauvegarde 
n'a · ete appUquee que dans un · nombre restreint 
de cas. 

3. .Par ces· reglementations speciales, dont aussi 
bieri le traite que, ,par .voie de d~cisions, le Conseil 
ont prevu l'a'J?plicatiori· aux echanges entre les pays 
de la Communaute et l'Allemagne de l'Est, la Com
munaute a cree une procedure qui a manifestement 
permis de satisfaire' jusqu':fci aux interets des pays 
de la Coinmunaute. Le developperrient d.es echan
ges entre "rAllemagrie de l'Est et les pavtenaires 
.de la Republique federale dans, la Communaute 

. prouve en tout cas que cette reglementatipn n'a 
pas eu jusqu'ici d'inconvenients economiques ma

' jeurs. De 1958 a 1966, les echanges de marchandises 
en provenance de l'Allemagne de·l'Est ont augment.e 

- avec les Cinq, de 372 °/o, · 
- avec l!i repuplique federale d' Allemagne, de 186 %. 

. Les echanges commei'ciaux de l'Allemagne de 
l'Est aJec· les pays membres de la Communaute se 
sont done accrus deux fois plus vlte· qu'avec la. 
republique federale d'Allemagne. ;En 1966, la part 
des .Cinq dans le commerce interieur de l'Allemagne 
etjiit de 34 0/o, au lieu de 16;7 °/o, seulement en 1958. 
C'est notamment dans l'industrie des biens d'in
vestissement que le developperrient des echanges des 

· 'Cinq avec l' Allemagne de l'Est est remarquable : 
· al~ts que dans. ce secteur les exportations de Ja 
Republi(lllle federale se son~ accrues de 11 0/o entre 
1,958 et 1966 {de 115 milliims de DM; ·elles sont pas
sees a 175 millions . de DM), pendant la )lleme 
periode, celles des pays de la C.E.E. ont augmente 
de 294 0/o (de 20,4 millions de DM a 60 millions de 
DM). En d'autres termes, en 1958, la. Republique 
federale livtait a l'Allemagne de l'Est · environ! 

·j 

. I." 

7 fois 1/2 plus de biens d'investissement que les · 
pays de la C.E.E. et, en 1966, seulement trois fois 
plus. · 

La reglementatiorl speciale que le traite de la 
C.E.E. concede en faveur des echanges commer
ciaux 'de la Republique fecierale avec,la zone d'occu
pation sovietique n'a done manifestement pas eu 
pour resultat de desavantager les partenaires de ce 
pays.· Elle n'a pas davantage eu pour effet, comme 
on l'avait souvent' presume, d'exercer un moyen 
df pression sur l'autre partie de l' Allemagne et 
n'a ni entrave ni restreint le developpement des 
echanges commerciaux de celle-ci. 

Selon des statistiques ernanant de Berlin-Est, 
le commerce extetieur· de l' Allemagne de l'Est a 
aµgmehte de 527 0/o · entre 1950 ,et 1964, alors que 
pendant la meme periode le commerce inter:ione 
ne s'est accru que de 281 °/p. La part de l'Allemagne 
de l'Ouest dans les echanges de l'Allemagne de l'Est 
est done passee de 16 0/o en 1950 a 9-10 0/o en 1965. 

4. Une certaine accentuation de la iendance cons-'
tatee jusqu'ki pourrait intervenir, a partir du 
deuxieme semestre de 1968, a la suite de l'acheve-' 
ment de l'union douaniere et, plus particulierement, 
de celui de la mise en place du marche agricole 
cdmmun. A ce moment-la; il conviendra de tenir 
dument compte, en faisant appel aussi largement 
qtie possible a !'esprit comnium~utaire, des preoccu
pations justiflees exprimees . par les Etats · de la 
Communaute a l'egard d'importations deroutees, 
sans pour autant leser les interets particuliers de 

· 'l' Allemagne federale. Votre commission se reserve 
de presenter un avis separe sur cette question qui 
se posera aussi, avec l'achevement de l'union doua
niere, d'une autre maniere et avec plus d'acuite, a 
la deuxieme « frontiere ouverte » de la Commu·
naute,. dans les relations entre la France, la Com

.munaute et l'Algerie. 

5. Votre commission est consciente, , comme 
l'etaient a l'epoque les parties contractantes, du 
caractere provisoire des reglementations en vigueur; 
Elles sont fonction des relations politiques entre 
!'Europe de l'Ouest et !'Europe de l'Est et varient 
avec elles. Etant donne que - comme votre com
mission l'a souligne dans le rapport auquel cette 
annexe fait suite - la politigue commerciale cons.:. 
titue une partie de la ,politique generale, les chan
gements qui interviendront dans les relations poli
tiques entre !'Europe de l'Ouest et !'Europe de l'Est, 
comme entre la Republique federale et l' Allemagne 
de i'Est, auront des incidences sur la politique 
commerciale. Il en sera de meme de rorganisation 
et de !'evolution des relations avec I' Allemagn:e de 
l'Est. 
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·ANNEXE II 

, ,, • • ' ' <• '_.' • ' ·' 

Statistjques relatives aux ~chaqges conuner.cjaux de la 'C.E.E. avec les pays a commerce 
· , · , '' cl'E~t de:l'E~rope orientale (l) ·-' . · ,, , 

' . 

Rejna,rrjue : . Pair «·pays d;Europ~ orielltal~ ~ ~ 'o:O. entend les democraties 'populaires de 
l'EuroR~ de l'Est et l'Union sovietique. Il n'est toutefois pas tenu compte des echanges 
entre la zon_e so".:ietique d'occupation Jm Allemagne et la R.epublique federale. · · 

I - Evqlution' des echanges d~ la Q.E:E. avec les pays d'Europ~ orientale (en millions 
.-de dollars) ' . . . ' . . 

I ·, 

I;,,ponations diliis \a c.~.E. E,q,qrtati~ de la C.E.E, ,·,, 
... -., 

Taux ·annuel Taux annuel 
de. crolssance- de croissance 

Balance· 
inc1ice · 

par rapport I par rapport · Annee Valeur ('-) a l'ann<!e Valeur (') Indice a l'annde oommerciale 
1. 

pr~OOl'lm1te pr~dente · '(valeurs) 

' (eil %) (en%) 

1958 678 100 'r 626 100 - - 52 
.· 1959 21,4 .711 114 ' 823 121 13,6 -U2 
· 1960 975 144 18,5 992 158 39,5 + 17 

1961 1.077 159 r 10,5 l-098 · 174 10,7 + 21 
1962 .1.202 177 12,5 I.i70 187 6,6 - 32 ·, 

.:....._, 7,7 :~ 1963 L363 ·' 201 , 13,4 1.030 173· -283 
1964 1.359 200 ~0,3 1.213 194 .. 12,3 -146. 

.,1965 1.571 232 15,6 1.415 226 16,7 -156 
· 1966 1.798 265 14,4 · 1.671 267 18,,1 -127 
· 1967(~) 1.806 266 0,4 2.115 338 26,6 +309 

.. 
· (JJ .Valeurs C.A,F. courantes. . 

(') Valeurs F,O.B'. courantes. . · 
(3) Estimation sur. la base des ·Qbiffres du premier semestre; 

II - Iriiportations de la C.E.E. en: provenance des pays d'Europe orientale en 1958 
·et en 1966 (en millions de dollars) ventilees par pays . · ··· · 

i 

. En mi)lions de dollars Illdice En% 

l 
195s·, .. ·-l 1966 195!! = ·JOO 1958, I 1966 

'' Aloanie 0,5, 2;7 540 - -
Bulgarie 

' 
26,0_ ~09,3 420 3,8 6,1 

Hongrie . 56,0. 
-

338 10,6 ,- 189,7 .. 8,3 
124,0 · 258;'Z 208 '' 18,3 .14,4 Polo~ne 

Roumanie . 6q,o 210,7 351 . 8,9 11,7 
Tcl\.ecoslovaquie '• 

104,0 201,8 194 15,4 11,2 
U.R.S.S .. 274;,0 716,0 261 40,4 39,8 
Zone sov:ietique .. 
d'9ccupation 33,0 110,3 ·334 4,9 6,2 

•. 

' , Total 
C 67?,5 I 1.79~,2 I 265 I 100 l 100 

. ,...,:· ) 

. ItI - Evolution des echanges de la C.E.E. a,vec les pays d'Europe orientale au cours 
· du premier .semestre de 1967; .par rappqrt ~u premier semestre de 1966 . 

a) Les echanges entre 'ta C.E.E., et /es pays d'E"urope ·o,ientale (en millions de dollars/, 
par pays me_mbre 

France 
U.E.B.:i:,. 
Pays.~as 

.. Allema,gne {R.F.) 
!ta.lie 

C.E.E. 

I Premier )•emestre de 1966 · 

a1i,6 
1,13,5 
135,1 
591,l 

.,439,2 .. 

1.651,5 

· Premier semestre de 1967 

403,7 
135,9 
161,8 

· 725,5 
534,8 

l.96'1\ 7 

' (1), Sou«•! Office statistlque de la C.E.E. 
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b} La bal~nce ioni1f'l!JYqi~~ entre 'la C.E.E,:.r U.R.S.S: et les autres pays' d'Eur;ope orientale 
( en miqwns de 1ollq,rs,} 

• J;,, • ,.., ' ,' ,, 

\ "·· 
: 

. ·/ 

lpiport.l:tions vers, \a 
C.E.E. ·,., 
'E~portations de la C,E.'E.! 
Solde · 

Total des e~hanges 

·: \ 

/' 

, U.R.S.S .. ~octati;_ popui;.ir;es ,Total 
1-...... ------I ''"' Premier · ~estre · 

1966 1967 1966 · I .1967 ~966 1 · 1967 

.386-,4' 

. 166,l, 
-170,3-

502,5 

363,1 512,5 
299,8 636,5 

- 63;3 .+124,0 

"' 
54(),8 
75~,0 

+2.17,2 

'I 

848,9 903,9 
802;6 I 1.057,8 

-46,3 .+153;9 

1.29~,8 ... · 1.651,5. · 1.961;7 

c) Les eckanges entre la C.E.E. ef ,lii.'~one.sovietique d'<>cc~p;tion e~ Allemagne (en million~ de doJlars) 
" ~ • • •• <., ~ • ·,. 

·, ,. 

Positio~s . I ··· ·, C.E.E .. France ' U.E.B.L. Pays-l,as Italie ' 
c.s,T .. ·· 

1966 I 1967 
/ 1966 l 1967 196Ci l 1967 · 1966 I 1967 1966 I 1967 

' 
,.,1 

i :, 
C 

lmportatfons 50,l 61,5 : 11,6 13,8 12,3, 14,l I 15,l 16,4 11,l 17,2' 

glo,bales en, provenance , . ' 

de fa zone sovietique, I 

' 
d:occup;ttion dont·: , 

'' I 

0+1 Produits alimentaites, · ' 
I ' 

,/ 
boissons. et tabacs 10,'7 19,4 4,3 6,2 1,8, 3,4 0,7 0,7 3,9 9,1 

3 Prodttits ·energetiques 
. 

1~6 2,5 0,3 ·0,3, 0,8 1,7 0,1 ,0,1 0,4 0,4 
' 2+4 Matieres premieres. ~ 5,9 - I 0,7 - 1,2 . ,_ 2,3 - 1,7 

5 Produits chimiques. 5,6 6,7 0,6 0,6 1,7 1,6 2,0 2,7 1,3 1,8 

7 Machines ·et yehicules '10,0. 1-0,0 ~,! 3,6 ,1,7·· 
I 

1,3 4,3 3,6 0,9 1,5 

6+8 
I 

'· 

A.utres produits 
transformes, ' 

\ 

:17,7 16,5 2,5 2,2 5,5 4,9 .6,2 . 6,7 3,5 2,7 

\ \, 

Exportations .77,5 66,4 . 46,0 17,8 9,6 1p;7 .12,0 26,6 9,9 11,3 
•,' ' 

globales vers' la zone . , 
sovietique.d'occupation,, 
dont: , 

0+1 Produits alimentaires, 
boissons et1tabacs 34,8 7;8 28,1 ', 1,2 1,5 - 1,9 2,7 3,3 3,9 

3 ' Produits ene\.getiques ~ - - - ·...4 - - -, .. 
2+4 .Matieres premiere~ - 4,9 

, 
6,3 Ii.9 1,0' 1,3 2,0 1,5 3,1 0,2 0,2 

,·5 Prod~its chlmiq~~s 2,5 3,2 . 0,6 0,8 - 0,1 , o;s 1,0 1,1 1,3 

7. Machines et vehicule~ lp,~ 33,9 '''5)· ·10,5 3,2 
I 

4,1 4,8 16,4 2,2 2,9 · 

6.+~ Autres produits ttans- '· 
,fo>rmes ' ' ,' ' , : '. 19,8 14,9 10,1 4,3 3,5 4,2 3,0 3,4 3,2 I 3,0 

,. \ 
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